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£«s progrfc dans lcs postes ct

les TeUgrapb«s

ä la fin du XIXme siecle.

Avant-propos.
Mo pcrmcttra-t-on de profitcr du moment oil l'on parle

le plus en Suisse de la reorganisation dc l'administration
des telegraphes et des telephones, ainsi que dc l'introduc-
tion eventuelle de nouvellcs branches d'activite dans lc
service des postcs, pour jeter un coup d'ceil retrospcctif sur
les ameliorations realisees dans cos domaines par quelques
pays progrcssifs, ä la fin du XlXrac siecle

•Je cede, je l'avoue, au desir, jc dirai presque au besoin,
que j'eprouve de parier d'une question qui me tient a coeur
et de laquelle l'on s'est toujours trop pen preoccupe dans
notre pays.

En me proposant de vous entretenir de la profession
que j'cxerce depuis bientot 30 ans dans differcntes parties
de notre pays, j'ai aussi pour but de la faire mieux
appretier, car je no connais guere dc mission plus delicate
que cello qu accomplissent les postes et les telegraphes.
touchant aux interets de tous, des faiblcs commc des puis-
sants, des pauvres commc des riches, des hameaux comme
des empires.

Si j'ai liesite a publicr ce travail, e'est d'abord parcc que
je craignais de no pouvoir disposer du temps neccssairc
pour preparer un sujet digne dc ligurcr dans lcs volumes
de notre Societe, puis parco que je ne me dissimulc point
combicn peu je suis ä la hauteur de tous ccux qui ecrivcnt
dans nos « Annales ».

Mais sachant, par la lecture des nombrcuscs publications
dc la Societe d'Emulation, que rien de cc qui pcut conccrnor
l'utilite publique dans notre cherc patrie n'est indifferent ä
mos honorables collegucs, j'ai cru devoir les entretenir du
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l'iine des plus utiles manifestations de Vintelligence et de
Vactivite humaine, commc il a ete clit aillcurs, en parlant
clc la poste.

Jc fcrai done unc excursion sommaire clans les branches
de services postaux qui n'ont pas encore ete introduitcs en
Suisse, mais qui, par contrc, ont prospere ct ont ete con-
tinucllcmcnt ameliorecs dans les pays que jc citorai.

Saignelegier, en decembrc 1900
E. Fromaigeat, adniinistratcur postal.

Introduction,
Les moyens de communications et de transports pour la

vraic prosperite des peuples et des nations sc diviscnt en
3 parties principales : les transports de biens, de nouvclles
et do personnes.

Parmi les institutions principales servant ä ccs transports,

nous distinguons : les chemins de fer, les bateaux, les

postes et les telegraplies. Tous ces organcs sont les puissants
leviers des corrcspondances ontrc les liommes; quoique
paraissant tres differents, ils se soutiennent les uns les
autrcs; lc telegraphc seulemcnt, par sa nature, se reserve
les nouvclles^: «il est le messager du moment».

Les chemins de fer.
II y a cent ans, quand le compagnon, apres son appren-

tissage, faisait son tour dans les contrecs eloignees, tra-
vaillant do ville en ville, son voyage durait trois ou quatro
ans, maintenant, il sufflt de quelques jours pour faire le
tour du monde.

C'est en 182!) que Stephenson inventa la locomotive.
Mais qu'etait cc coursicr aux mombres do fer, quand il fut,
pour la premiere fois, lance sur les rails Une machine
poussive, marcliant avee peine, s'arretant ä tout moment.

Aujourd'hui, une locomotive du dernier modele flic 140
kilometres ä l'heure, ne consommant pas morns de 32
kilogrammes de combustible par minute!

Au commencement du XIXmosiecle, les diligences avaient
realise quelques progres. Ainsi, on ne mettait plus que 5
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jours pour se rendre do Paris ä Marseille ä raison de 7

kilometres ä Fhcurc. Aujourd'hui les trains directs dc nos
grandes ligncs suisses marclient avec une moyenne de 50
kilometres ä l'hcurc, cc qui n'empechc pas les voyageurs
allemands, frangais ou americains de maugreer, dc trouvcr
qu'en Suisse on va trop leutement!

Dc meme, on s'impaticntc contre les dames du telephone,
lorsqu'clles font attendre quelques secondes la communication

avec Berne par exemplc, oubliant que nos percs
avaiqnt besoin de 3 jours pour echangcr une correspondancc
avec notre capitale!

Bateaux et paquebots.
Un uiode de transport qui tend aussi ä progresscr, e'est

le transport par bateaux ä vapour. Malbcurcuscment pour
les besoins postaux, les bateaux (a part ceux pour la
marine), sont restes entre les mains du commerce prive; e'est
le motif pour lcquel les envois de marchandiscs outre mer
et par poste ont conserve des taxes si elcvees.

dependant, les Americains out une particularite curicuso
pour un prompt transport d'objets postaux par chcmins dc
for et 'bateaux ä vapour. Leurs transj)orts des depeches
postalcs sont mises ä l'cnchere et des contrats sont conclus
pour quatre ans. Le Departement des postes ne pose que
trois conditions: celerite, exactitude ctsecurite. Lcsmoyons
dc transport les plus ingenicux sont imagines par les pos-
tulänts. Les obstacles ä vaincre sont calcules avec une
telle precision que les prix devises ne varient quedc quelques
cents pour des trajots d'une longueur considerable. Aussi
bicn, le budget, des postes Etats-Unis d'Ameriquc souffre
d'un deficit ebronique, ä raison de ces prompts transports
(cu 1898, ce deficit s'elevait ä 9 millions de dollars). Le
Congres postal, sans sc preoccuper du cote financier, a fait
do la poste un instrument democratique d'education ct un
stimulant pour le commerce. Ceci dit, je dois ajouter que
les journaux sont transportes presque pour ricn ct qu'une
lettre de New-York ä Dawson-City ne paic que 2 cents,
tandis que le transport cofitc plus de 50 cents ä l'adminis-
tration.



Les tölägraphes et telephones.
La telegraphic proprement elite n'a pas encore un sieclc

d'oxistence. Mais, des la plus haute antiquite, les hommes.
ont cherche ä communiquor rapidemont ontre oux, au loiu,
ä l'aidc de signaux. Ce mode de telegraphic est, de nos
jours encore, utilise par les employes de chcmins de for
qui, avec des lauternes et des drapeaux, de coulcurs diffe-
rentos, annoucent ou reglent les manoeuvres et les mouve-
ments des trains.

II y a cinquante ans seulement que l'attcntion des saVants
so porta sur l'electricite et que 1c Ulegraphe electriquo fut
etabli dans tous les pays avances. En Suisse, nous avions
d'abord adopte l'apparcil Morse. II pout permettro de dou-
ner 25 ä 30 depechos par heure sur les lignes dontletraiic
est restroint.

L'apparcil Hughes a ete accorde aux bureaux prineipaux.
L'accroissement prodigioux de la correspondance tele-

graphiquo et telephoniquc qui s'est produit ä la fin du sieclc,
a fait sentir la neccssite de rocourir ä des precedes de
transmission plus rapides. Des solutions ingenieuscs pcr-
mettront, daus un avonir prochain, d'utilisor les meines
lignes alternativomont pour les telegraphes et les
telephones. -

Ces dcrniers temps, l'administration francaisc a mis en
pratique differcnts postes automatiques ct teleplioniqucs
dans les cabines des bureaux do poste.

La telegraphic electriquo fut cxperimeutec pour la
premiere i'ois en 1841, et fut introduite en France ä titre d'essai,

on 1841, cntre Paris et Rouen. La premiere ligne fut
construite en 1846 cntre Paris ct Lille.

La telegraphic electriquo comme toutos les nouvclles
inventions, provoqua do nombrcuses et parfois do singulieres
protestations. Les campagnards ignorants avaient accuse
lc chcmin de fer d'introduiro la maladie des pommes do

tcfro, ensuito, ils ont craint que le passage des Iiis elec-
triques au-dessus do leurs t' rres, n'attirat les orages sur
lours champs!

Des les premieres annecs do son etablissement, le tele-
graphc fut reserve au Gouvernement et au service des
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chemins de fer. A partir do 1850 (en Suisse en 1853) le
public fut autorise ä s'en servir pour la correspondance
privee.

II y a trois sortcs do lignes telegraphiques : les lignes
aeriennes, les lignes souterraines et les lignes sous-uiarines.

Chacun connait les lignes aeriennes qui se trouvent par-
tout le long des routes et des chemins de fer.

II n'est pas toujours possible, dans les villos notamment,
de suspcndre les Iiis telegraphiques en l'air. On les place
alors sous terre. Co sont des lignes souterraines.

Qtiand on a besoin do plusieurs tils sur la ligne, au lieu
de les ecarter commo dans les lignes aeriennes, on les re-
couvro d'unc coucho do gutta-percha et l'on en forme un
cable, qu'on entoure egalement de gutta-percha et de gou-
dron. Oes cables sont finalcmont places dans des tuyaux de
plomb ou de fönte, qu'on depose dans la terre.

On se sert done, pour les lignes sous-marines, de cables
plus forts que pour les lignes souterraines, et pour les pro-
teger dans la mer, on les recouvre d'unc enveloppo de fils
de fers entoures de chanvre.

Ce fut le prince Louis Napoleon qui favorisa l'etablisse-
ment du premier cable sous-marin ; le 25 soptombro 1851
pour la premiere fois une clepechc telegraphiquc tr?versa
le fond de la mer cntre Calais et Douvres Aujourd'hui co
sont des entroprises anglaises, qui installent la plupart des
cables outre mer en profitant des nombreuscs stations stra-
tegiques anglaises, si precieusos comme points d'atterrisse-
ment. C'est l'Angleterre, par ses employes, qui ticnt entre
ses mains presque tous les fils par lesquels l'Europe est
rcliee aux autres parties du monde; aussi ne faut-il pas
etre etonne si nous sommes quelques fois si mal renseignes
sur cette injuste guerre de l'Afriquo du Sud.

L'Angleterre a cependant, depuis ces dernihres annees,
ä lutter contre la concurrence des Etats-Unis. Dans le do-
maine de l'electricite, les Americains sont certainement les
premiers. lis se sont signales par la simplification dans
l'outillage, puis par les perfectionnements introduits dans
les telegraphos ot les telephones. Quo de nierveilles le ce-
lebre Edison n'a-t-il pas produites dans les applications
multiples Et son dernier mot n'est pas dit!
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Les developpoments et les pcrfcctionnemcnts inou'is
realises en moins d'un sieclc dans lo domaino du telegraphe et
du telephone font le plus grand lionneur a notre dix-neu-
vieme sieclc dejii si fecond en decouvcrtes utiles a. la
civilisation.

La poste.
Je mo bornerai ici ä quelques observations avant d'abor-

dor les innovations et les chang'ements operes dans les dif-
ferents pays, pendant les doruieres annees du siecle, dans
cette gigantesquo machine administrative qu'on appelle «la
poste».

La poste est nee du besoin imperieux qu'eprouverent les
hommes do corrcspondre entre cux, des qu'ils so trouverent
separes apres avoir vecu quolque temps ensemble. Aussi
pout-on dire qu'elle est aussi vicille quo le monde civilise
et que son histoiro est celle de la civilisation. La oil l'homme
vit d'unc vie exclusivement materielle, la poste n'existe pas
ou n'existe qu'äl'etat rudimentaire, des que 1'hommo s'eleve
d'un degre vers la lumiero intellectuelle, la poste franchit
lo memo pas ; s'il retrograde vers la barbaric la poste de-
choit dans la memo mesure.

La poste, commo les telegraphes et les telephones, est
indispensable aux besoins du commerce et de l'industrio; eile
bonne egalemont satisfaction aux inteiets de la famillc et
ä ceux de l'amitie. De grands ecrivains ont pn dire avec
raison : « La Poste est le lien do toutcs les affaires, dc
toutes les negociations; les absents, par eile deviennent
presents. Elle est la consolati'on do la vie. >

A la fln du XIXmo sieclc, tout le monde ecrit des bittres.
Du haut en bas de 1'echello sociale, on est devenu « epis-
tolier ». L'instruction a mis, comme on dit, la plume ä la
main ä une foule de gens qui, dans d'autres siecles, etaient
obliges d'emprunter celle de l'ecrivain public. Mais co
service d'Etat est susceptible d'ameliorations. C'cst ce que je
veux essayer de demontror, guide que jo suis par l'amour
de la vocation ä laquclle j'ai consacre mcs forces.
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Union postale universelle.

Lcs memos raisons d'interet general qui avaicnt force
los gouvcrncmonts ä reduiro et ä simplifier lours taxes
liostales internes, les obligerent a clierclier un moyon d'a-
meliorer et de simplifier lours relations postalcs
internationales.

,Ce fut 1'admiuistration des Etats-Unis d'Amerique qui
souleva la question de l'organisation du trafic postal
international sur de meilleurcs bases. Dans une note en date du
4 aofit 1862, le «Postmaster-General» Blair emit l'idec
d'unc Conference oii lcs differents offices des postes seraient
representes par des delegues qui pourraient discutcr les
ameliorations et les simplifications qu'il etait desirable de
voir introduirc dans les relations postales internationales.
«II existc — disait cc baut fonetionnaire pour justitier sa
proposition — un grand nombro d'obstaclcs ä la corrcspon-
dancc etrangere auxqucls il ne pent etre remedie que par
un concert international d'aetion. Oes obstacles proviennent
do la difference dans les jmneipes aussi bien que dans lcs
details des arrangements postaux conclns entre les diverses
nations des deux continents. Entre lcs meines points, il
existe une grandc diversite de taux et jusqu'ä six taux
differents, suivant la voio de transit... II est evident qu'un
arrangement international etabli sur une base commune
est de la premiere importance, non seulcmont au point de

vue des rapports commcrciaux, mais aussi des rapports so-
ciaux... Les ramifications du Systeme postal, embrassaut
tant do pays doivent requerir une cooperation generale
d'aetion.

Le gouvornement des Etats-Unis d'Amerique soumit la
proposition de M. Blair aux gouvernements des autres pays.
Elle repondait d'unc fagon si evidente ii uu besoin general
qu'ollo regut immediatement l'adbesion de 15 Etats, parmi
lesqucls sc trouvait aussi la Suisse.

La Conference proposee par les Etats-Unis d'Amerique
sc reunit ä Paris le 11 mai 1863. Tous les Etats qui avaicnt
adhere y etaient representes, a l'exce]>tion de cclui de
l'Equatcur.
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Dans son discours d'ouverturo, M. Vandal, Directour

general des postes de France et president de la Conference,
definit commo suit 1c caractero de celle-ci: «Si jocomprends
bien la mission qui nous reunit, cctto mission* a pour objet,
non de discutcr ou de regier certains faits pratiques qui
appartiennent au domaino de la negotiation et pour losquels
nous sommes, d'ailleurs, sans pouvoirs, mais de nous niettre
d'accord, ou du moins de discutcr et de proelämer certains
prineipes generaux, cortaincs doctrines speculativos, quo
nous nous cfforcerons de faire prevaloir plus ta< d dans l'in-
teret, bien entendu, du public et du tresor de nos gouver-
nements rospcctifs. Saus doute, los decisions qui seront
arretees, entre nous n'auront nul caracterc obligatoire et
n'engageront personne; cllcs reserveront aux interets de
l'avcnir et aux gouvernements l'indepondancc la plus ab-
solue ; mais olles empruntcront unc force et une autorite
cousi derablcs a l'adhesion quo vous 1cm' aurez donnee, et
sans que nous ayons la pretention de preparer cn quelque
sortc lo Code international de la poste, il nous est au moins
perniis d'csperor qu'il sera plus difficile de s'ecartcr ulte-
riouroment de ce quo vous aurez adinis comme bon,
equitable et honorable pour tous.»

La Conference dura jusqu'au 8 juin. On y delibera sur
36 questions, qui pouvaient toutefois sc ramener ä 3 questions

fondamentales : la question de Vuniformite de poids:
cclle de l'uniformite de taxe, et cello de la simplification
des comptes, qui comportait naturellemcnt une amelioration
du Systeme do transit.

En resume, les resultats de la Conference de Paris
furent:

1° De determiner Ps obstacles qu'il importait d'aplanir
pour donner aux relations de peuplo ä pouplc la facilite et
la rapidite quo reclamait le progres de la civilisation et du
commerce;

2° de renclrc les administrations attentives, d'une ma-
nierc generale, ä des defectuosites du service postal qu'il
ne fallait pas aggraver;

3° de mettre en evidence les prineipes dont il importait
que chaquo administration tint comptc ä l'occasion de la
conclusion de ses conventions internationales ;

12
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4. de delimiter les questions ä resoudre pour arrivor a
etablir la simplicity et l'uniformite desirables dans les
relations internationales.

Si ces resultats ne dcvaient recevoir aucuno sanction, ils
acqueraient cependant une force speciale par la competence
personnelle des delegues et par l'importance et l'etendue
des interets que ceux-ci representaient.

Au point de vue special, les delegues reunis ä Paris en
1863 representaient, en effet les ncuf dixiemes du
commerce et les dix-neuf vingtiemes de la correspondance du
monde entier. Iis representaient, en outre, quatrc cent
millions de personnes appartenant aux nations les plus ci-
vilisees et les plus industrielles du globe.

Cependant le projet de l'union postale entre toutcs les
nations civilisees ne fut propose qu'fi la fin de l'anneo 1868.
Ce fut M. de Stephan qui en prit l'initiativo.

Ce Conseiller superieur intime des postes do la Confederation

de l'Allemagne du Nord proposa de soumcttro sou
projet aux deliberations d'un Congres universe!

Les demarches diplomatiques faites, en 1869, furont in-
terrompues par la guerre franco-allemande.

Immediatement apres la conclusion de la paix, les nego-
ciations furent reprises et ce fut le gouverncment do la
Confederation suisse qui accepta la mission d'invitcr les
gouvernements des pays europeens et ceux des Etats-Uuis
d'Amerique et de l'Egypte ä so faire representor ä un
Congrds qui devait se tcnir ä Berne le Ier septembro 1873.

L'invitation de la Suisse fut accucillic par tons les Etats
excepte par la Rustic qui venait dc conclude plusieurs
conventions particulieres. Comme ce dernier pays tenait beau-
coup ä apprecier d'abord les effets de ses conventions
particulieres et, en tenant compto do cctte circonstance, le
Congres fut ajourne.

Le 15 septembre 1874, le Congres, propose par le gou-
vernement allemand put enfin so reunir.

L'auteur du projet dc l'union postale, M. de Stephan,
avait,- pour ainsi dire, un modele d'union postale dans son
pays. La täche qu'il avait entrcprise au lcndemain de la
Conference de Paris, en s'eflorgant do faire passer dans la
pratique ce qui, a cettc Conference, n'avait ete consider^
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que comme un ideal lointain.n'en presontait pas moins de

graudes difficultes.
Cctte tächo de soumcttre d'autrcs pays ä un regime

scmblable ä celui des Allemands devait reucontrer des
obstacles ditferonts et sericux suivaut que l'institution postale
etait cnvisagee oxclusivement comme un service d'utilite
publique ou suivaut qu'elle etait encore considereo, jusqu'a
un certain point, comme un service fiscal. De plus, pour
reussir, un projct d'union postale devait concilier les
diverses opinions qui pouvaient regner sur le röle de la poste
dans les cerclcs gouvernementaux, ct il fallait qu'il se re-
velät d'cmblee comme devant. produire de grands resultats
d'interet general, sans cependant sacrifier les interets par-
ticuliers d'aucune dos Administrations participates ou, tout
au moins, en donnant la certitude que les sacrifices qui
pourraient. devoir etre faits dans le principe seraient rapi-
dement compenses par le devoloppement que l'institution
proposee imprimerait au trafic postal. Un projet d'union
postale devait, en un mot, constituer une formulc asscz
large pour quo le plus grand nombre possible d'administra-
tions put y souscrire et, en meme temps, asscz precise et
assez pratique pour donnor immediatemont dos resultats
sericux.

• Yingt-deux Etats s'etaicnt fait representor au Congres
do Berne. M. Borcl, Conseiller federal et Chef du Departement

des postes en etait le President.
Le projet do Convention postale presente par le gouvor-

nomont allcmand etaient concu dans un esprit eminommcnt
liberal. II y avait avantage ä ecarter bien des difficultes
pour amcnor facilomcnt 1'accord entre les gouvernements
interesses. C'est ce que reconnaissait M. le Conseiller federal
Borcl, lorsquo, apres avoir souhaite la bionvenue aux
mcmbres du Congres de Berne, au nom du pouplo et du
gouvernement suisses, il s'exprimait comme suit: « Le
moment parait venu de tenter un pas decisif dans la voie
ouverte, ou plutot indiquee par la Conference internationale
de Paris.

«Les propositions formulees par l'administration' des •

Postos de TEmpirc allemand tendent ia constitution d'une
union postale qui, embrassant tous les pays dans lesquels
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le service de la poste est regulierement organise, develop-
perait, en les generalisant et en leur procurant une
application uniforme, les principcs proclames on 1863, et sur
lesquels sont basees les nombreuscs conventions postales
conclues depuis lors.»

Grace ä l'esprit de conciliation de tous les delegues, ani-
mes du desir de mener ä bien une ceuvrc dont la necessite
s'imposait de plus en plus, toutes les propositions presentees
par le gouverneinent allomand, sauf en ce qui conccrne le
transit, furent adoptees apres avoir subi quelques
modifications de detail. Le 9 octobre, apres 14 seances, l'acte
constitutif de l'Union generale des postcs put etre signe.
II entra en vigueur le Ier juillet 1875.

Les vingt-deux pays contractants formerent des lors un
soul territoire postal sous la designation dc Union generale
des postes. Le Traite s'etendit aux lettres, aux cartes cor-
respondances, aux livres, aux journaux et aux autrcs im-
primes, aux echantillons de marchandises et aux papiers
d'affaires originaires de l'un des pays do l'Union et ä
destination d'un- autre de ces pays. Les taxes ä percevoir pour
le transport de ces divers objets ont ete unifiees. Chaque
administration garde en entier les taxes pcrguos par olio;
en consequence, il n'y a lieu do ce chef ä aucun decoinptc.
La liberte -de transit est garantic dans le territoire entier
de l'Union. II a ete organise sous le nom do Bureau
international de l'Union generale des postes un office central
qui fonetionne sous la haute surveillance d'une administration

postale designee par ce Congres.
Le 2 mai 1878 s'ouvrit ä Paris le second Congres postal;

il dura jusqu'au 4 juin. Quarante-trois Etats de quatre
continents y etaient representes par 53 plenipotontiaires. L'ins-
titution prit le nom d' Union postale universelle et lc Traite
devint la Convention postale universelle.

La Convention conclut deux arrangements particuliers
rolatifs ä l'echangc des lettres avee valour declaree, l'e-
changc des mandats et plus tard l'echango des colis postaux.

Le troisieme Congres postal out lieu ä Lisbonne du 4
fevrier au 21 mars 1885. Cinquante-dcux plenipotentiaires
y representerent cinquanto-deux Etats. Le Congres tomba
d'accord sur quelques articles additionnels ä la Convention.
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Le traite principal fLit signe lc 21 mars 1885 et c'est du
meine jour (pie sont dates deux arrangements particuliers
rclatifs ä l'introduction dans lc "service international, des
livrets d'idcntite et des recouvrcnionts postaux.

Los projets d'arrangoments rclatifs aux annonces, aux
mandats au portcur (bons de poste) et aux caisses d'epargne
postale furent provisoirement retires par leurs autcurs.

Commc il sera pcut-etrc ä la connaissance de mes col-
legucs, il existe 30 caisses d'epargne postales en excrcice
dans lc mondc civilise qui presentent maints traits communs.
Trois do ccs pays, soit la France, la Bolgique ct les Pays-
Bas, out etabli un service international d'echange pour les
transfcrts dc depots d'epargne. Un grand nombre de pays
ont aussi adopts le service des bons de poste.

Lc 4mo Congres postal universel qui fut tenu ä Yicnne
du 20 mai au 4 juillet 1891 et auqucl prirent part 72 pleni-
potontiaircs ropresentent 51 Etats, s'occupa dc reviser la
Convention postale universelle et le Reglement d'oxecution;
il y fut aussi conclu ent.re quelques Etats un arrangement
particulier conccrnant les abonnements aux journaux ct
autres publications periodiqucs par l'intermediairo de la
poste. Get arrangement fut signe le 4 juillet 1891.

C est le Gouvernement des Etats-Unis d'Ameriquo qui
convoqua le cinquieme Congres et le 5 mai 1879, 83 pleni-
potcntiaires represenfant 63 Etats se rencontrerent ä
"Washington. Ce (Ingres se prolongea jusqu'au 15 juin i897.
Parmi les propositions soumises, qui n'ont pas reuni la ma-
jorite des voix, il y a lieu de citer celles qui tendaient ä
elever dc 15 ä 20 grammes lc poids dc la lettre simple, ä
fixer ä 10 centimes (au lieu de 25) minimum dc la taxe des

papiers d'affaires, ä ne frappor les lettrcs insuffisamment
affrancliies que d'une taxe egale au montant de l'insuffisance
et ä reduirc de 30 ä 25 centimes la taxe speciale d'expres.

Par contre le Congres de Washington a fixe le maximum
du montant des remboursements ä 1000 francs pour les
let I res ctles boites avee valour declaree et de 1000 francs
lc maximum du montant des mandats de poste avec faculte
pour quelques administrations dc maintcnir l'ancien maximum

dc 500 francs et la taxe des mandats a ete reduite.
On ne payc plus 25 centimes par 25 francs que pour les
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sommes qui ne depassent pas 100 francs; ä partir de 100
francs, on paye 25 centimes par 50 francs. Le maximum
des colis postaux a ete fixe d'une maniere generale ä 5

kilog.
Le prochain Congres postal doit avoir lieu ä Rome en

• 1904.
Le territoiro do l'Union postale, qui avait en 1875 une

etcnduc dc 37,000,000 do kilometres carres et une population

do 350,000,000 d'habitants, a maintenant une etendue
de 102,000,000 de kilometres carres et une population de
1,075,000,000 d'habitants.

II ne rcste plus un seul pays civilise en dehors de cette
grando association. En Chine meme, les administrations de
l'Union possedcnt de nombreux bureaux de poste.

Allemagne.
I. Organisation.

Le service postal de l'empire d'Allemagne est reuni au
service telegraphiquo. II est administre par le Departement
des postes de l'Empire (Reichs-Postamt), qui, dirige par un
secretaire d'Etat sous los ordres iinmecliats du Chancelicr
dc l'Empire, a les attributions d'une autorite supericuro de

l'Empire.
EnBaviere et en Wurtembcrg, 1'administration superioure

do ce service incombe rcspectivcmcnt ä la Direction des

postes et des telegraphes du Royaumc de Baviere, ä Munich,
et ä la Direction des postes et des telegraphes du Royaume
do Wurtembcrg, ä Stuttgart.

Toutofois, aussi dans ccs deux pays, il appartient ä l'Empire

de decider en matiere do legislation sur les privileges
de la poste et des telegraphes, sur les rapports legaux des
deux services avec le public, sur la franchise do port ct les
tarifs postaux.

40 Directions postalcs supericures (Ober-Postdirektionen)
fonctionnent comme autorites secondaires entrc le
Departement des postes de l'Empire et les bureaux dc poste. Ccs
Directions supericures sont chargees d'administrcr le
service des postes et des telegraphes des districts indiques
dans un tableau special.
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A la tete de chaquo Direction superieure est place un
Directeur superieur des postos (Ober-Postdirektor)'. II est
adjoint au Directeur superieur, suivant l'importance du
district, plusicurs conseillers des postcs pour le seconder dans
ses travaux, pour le remplacer ct pour traiter par cux-
memcs une partie des affaires de la Direction. La surveillance

du service dans les limites du district et la verification
des caisses incombent ä des Inspecteurs, dont le nornbre
sc regle aussi sur l'eteudue du district.

Aupres dc chaquo Direction superieure, il existe une
Caisse principale des postos (Ober-Postkasse) chargee de
la comptabilite des recettes et des depenses du district.

Sont egaloment places sous les ordros immecliats du
«Rcichspostauit»:

1° le service de contentieux de chaquc Direction postale.
2° Le service technique dc construction des postes ct

des telegraphcs, qui se compose d'un certain nombre d'ar-
cliitcctes formant le'«Postbaurat». (Ces architectes sont
attaches a certaines Directions superieures et leur sphere
d'activite s'etend ä plusicurs distritcs.)

3° La commission pour assurances du personnel (Post-
vcrsichcrungskommission).

L'administration allemande divise les etablissements de

])Ostc, suivant leur importance, en bureaux de premiere,
dcuxiemc et troisieme classe et en agences postalcs. Ces
dcrnieros rclevent d'un bureau do poste en ce qui concerne
le service ot le reglcmcnt des comptes.

Les etablissements do poste sont charges de 1'execution
du service des telegraphcs dc la localite oh ils sont etablis.
Dans les localites rurales d'unc certaine importance qui ne
sont pas dotees d'un bureau de poste (Postamt) il a ete
organise des bureaux auxilaires (Posthiilfsstcllen) qui sont
des succursales cooperant ä la distribution rurale.

Les bureaux charges d'assurcr le service postal dans les
trains des ehemins de for portent le nom de bureaux am-
bulants.

Les chefs des etablissements de poste portent, savoir:
ccux des bureaux de lr0 classe et ceux des bureaux ambu-
lants, le titre de « Postdirektor #; ceux des bureaux de 2mo

classe, le titre de « Postmeister»; ccux des bureaux de 3me
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classe le titre de «PostVerwalter», et ceux des agences
postalos», lc titre de « Postagent #.

Des stations telegraphiques speciales sont etablies dans
les localites oil l'iinportanco du service telegraphique a
rendu cettc mcsuro necessairo.

II existc en outre des depots de postc (Postablagen) qui,
en regle generale ne sont que des bureaux de reception des

correspondances.

II. Locaux de service des postes allemandes.*)

L'Adniinistration des postes allemandes a introduit une
transformation fondainentale, non seulement dans lc do-
maine technique de la poste et du telegraphc niais encore
dans celui de l'amenagement des locaux de service.

L'etat dans lequel les locaux destines an service do la
postc et du telegraphc so trouvaiont, au moment oil l'Em-
pirc gcrmanique a ete rcstaure, laissait ädesiror ä un grand
nombro do points de vue. Cliacune des 15 administrations pos-
talcsparticuliercs dont 1'Administration des postes imperiales
allemandes est issue, avait ses idees propres sur la maniere
dont il convenait d'amenager cos locaux. Des principcs ad-
ininistratifs divergents influaiont aussi souvent, plus on
inoins, sur la maniere dont on pensait devoir loger les
offices de poste. La diversity qui se faisait scntir dans 1'or-
ganisation du service des clifferents pays, avait about! a
l'adoption d'amenagcmcnts disparates, qui no repondaient
plus ä l'uniformite du trafic des postes imperiales allemandes.

D'autre part, des raisons d'economie avaient en pour
elfct d'engager, la plupart des Etats de la Confederation
gcrmanique, a maintenir la plus extreme parcimonic daus
l'cntrctien et la construction dc lours propres bätiments de
service.

Ajoutons encore qu'apres la restauration de l'Empiro
allemand, le champ d'cxploitation dc la ]iostc s'est trouve
considerablemcnt etendu; que dc noinbrouscs branches de
service sont venues s'ajoutcr aux prestations des offices dc
poste; que le nombro des echanges a lui-meme beaucoup
augmente, en raison de la prosperity commerciale et indus-

*) Releve du journal „l'Union postale", de 1'anneQ 1837.
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triclle du pays, aussi bien quo des reformes infcroduites
dans l'Administration dos postcs. Lo devcloppement du
reseau dos chemius do for allomauds, a aussi oblige d'ap-
porter do nombrcux changcmcnts dans les locaux do service
des offices de poste. Enfiu la fusion de l'cxploitation des
telegraphes avec la poste a egalemont eu une grande
influence dans la question.

Pour satisfaire aux nouveaux besoins de locaux,
1'Administration des postes imperiales prit le parti do proceder,
sur une grande echellc, ä la transformation et ä l'agrandis-
sement des locaux de service cxistants. En memo temps
qu'clle organisait ceux-ci d'une manierc rationnelle, cllc
tournait son attention, en premier lieu, sur l'amelioration
des locaux necessaires pour lc service des guicbots. On rc-
nonga au mode de faire qui, jusqu'alors, avait prevalu pres-
que partout, de laisser le public attendre sur le senil de
1'escalier on do la porte, expose au froid et aux intcmperies.
On commcnga par etablir, devant les guicbots, des locaux
formes, cliauffables ct munis do tout ce qu'il fallait pour
ecrire, d'abord dans tous les grands bureaux, puis dans la
plupart des pctits offices do poste, afiu d'offrir au public
des avantages en rapport avec les besoins de l'epoque, et
do protegcr les employes contre les courants d'air pendant
ipu'ils sont appeles a vaquer au service du guichet. Pour
facilitcr co service, les guicbots eux-memes furent agrandis,
et rondus plus mobiles au moyen d'une machine automati-
que. En outre, on pourvut d'apparcils dc cliauffage les salles
dc bagages, qui jusqu'alors n eu avaient que rarement ete
clotecs. Puis, atin do facilitcr lc depot des corrcspondances,
des boites aux lcttrcs communiquant dircctcment avec les
salles de service, furent adaptees taut a rexterieur des
bätiments de poste, que dans les vestibules des guichets.

Naturellement, l'execution des transformations et agran-
disscments des locaux dc service, rcncontra les difficultes
les plus grandes dans les bätiments en location. D'une part,
les conditions de construction de ces bätiments ne permet-
taient souvent jias d'cxecutcr les cbangements ou les agran-
disscments proposes; d'autre part, il n'etait pas toujours
facile d'obtenir, pour ces travaux, le consentemcnt des

proprietaires.
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II fut alors aise do constater, ä cctto occasion, quel
inconvenient il y a, pour un service aussi considerable et
aussi complique que l'cst celui des offices de poste allemands,
d'etre tenu ä des locaux loues, construits et amenages dans
un tout autre but.

Aussi lcs cercles intercsses vircnt-ils avec la plus graude
favour l'Adininistration des postcs allemandcs abaudonner
le Systeme suivi jusqu'alors, do s'en tenir, en premiere
ligne, aux locaux en location vacants pour y logcr lcs
offices de poste, et sc ranger systematiqucment ä l'idec de
construire des bätimonts de service lui appartcnant en
propre, dans toutcs les localites possedant plus dc 10,U00
habitants ; en revanche, dans les autres localites, si lcs liä-
timents disponibles ne sont pas suffisammcnt spacieux, clle
fait construire les locaux de service neccssaires par un
entrepreneur, qu'clle charge d'elevcr un batimcnt nouf
d'apres les plans qui lui sont imposes, moyennaut l'assu-
rance qu'elle prendra cc dernier en location. Cc mode de
faire a eu, en meme temps, l'avautagc do donncr ä ccs
locaux unc tournurc digne d'offices relevant d'unc l)ranchc
im])ortante de l'Adininistration de l'ompire.

L'execution de cc plan a ete grandement favorisee par
l'encrgie bien connue du C'hef actuel (il s'agit do feu M.
Stephan) de l'Administration des postcs allcmandos. Dcpuis
1870 jusqu'ä ce jour, sans parlor des nombrcux agrandisse-
ments ct transformations de locaux, il a ete construit 155
bätimonts neufs dc service appartcnant a rcmpire, ct 367
bätimonts loues par des entrepreneurs ot qui out ete spe-
cialement elcves pour scrvir dc bureaux do poste.

L'Adininistration des postcs imperiales a cree, en 1875,
un bureau special de construction, charge do la surveillance
technique de tout ce qui sc rattachc aux bätimonts. Outre
lc personnel d'administration et de comptabilite, cc bureau
compte un certain nombre de fonctionnairos ayant rcqu
l'instruction technique superieuro que comporte le service
des constructions publiqucs. Lc personnel ordinaire de cc
bureau se compose d'un consciller-rapporteur au Departement

des postcs imperiales, dc 14 conseillcrs aux travaux
publics concernant la poste, pour lcs 40 Directions supe-
ricurcs des postes, et de 5 inspecteurs. A ces chiffires, il
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faut encore ajouter 5 ingenieurs-dessinateurs ou secretaires,
un certain nombrc d'entroprencurs employes ä titrc tcmpo-
rairc par le Departement des postcs, ainsi quo des dircc-
teurs dc travaux specialemcnt appoles, dc temps ä autre,
a dirigcr les constructions nouvelles.

En cc qui concernc leur position hierarchiquc ct lcur
traitement, les ingenicurs-tochniciens sont places sur le
memo pied que les fonctionnaires des postes. Pour lcur
travail, ils regoivent des instructions en detail qui sc pu-
blient dans les ordrcs dc service pour les conseillcrs aux
travaux publics, dans l'instruction sur la maniere de traiter
les dcvis dc construction, et dans d'autres instructions or-
ganiqucs.

II serait trop long d'cntrer dans plus de details sur le
caracterc particulier dc ces constructions ; qu'il suffise dc
rappelcr en peu dc mots les bases qui, d'apres cclles-ci,
doivent, d'une maniere generale, servir de regle pour la
construction des bätiments de 1'Administration des postcs
imperiales.

Avant de procedor ä l'elaboration d'un plan de construction,

on dresse un programme detaille dc l'espace dont on
a bosoin. Cc programme doit indiquer Importance du trade
aussi bien que le nombrc des fonctionnaires et employes-
inferieurs travaillant dans les diverses branches du service.

Sur la base de cc programme, on dresse d'abord un plan
general dc construction, qui rcpresentc, en une simple cs-
quisse, le batimcnt ct son amenagemont. Lorsquc cottc cs-
quisse a ete definitivement arretee et adoptee par l'iustance
superiourc de revision, on dresse le plan de construction
detaille, qui doit egalemcnt etrc soumis ä cettc instance
supericurc en memo temps que les (levis des frais.

La hauteur du batimcnt est ordinairement limiteo a deux
etages prineipaux, dont l'un, le rcz-de-chaussec, est destine
au service postal, tandis que le premier etage, si le service
telegraphique n'en occupe pas line partie, est reserve ä

l'appartcment do service du chef d'officc postal. On ne cons-
truit dc maisons ä trois etages, que pour les offices de

postc qui sont au siege d'une Direction superieure
et qui sont loges dans le meme batimcnt quo les
locaux de service de cctte autorite administrative. On place
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alors au rez-de-chuussee la caisse superieure des postes, ä
cote du bureau do la posto et du bureau telegraphique. Les
locaux do service de la Direction superieure sont loges au
premier ct, s'il est necessairo, au second etagb, tandis que
le rcstc dc cc dernier etagc est amenage pour l'appartc-
meut de service du Directour superiour des postes et du
chef de l'officc de poste. Outre les appartements des chefs
des Directions supericures des postes et des offices postaux
ou telegraphiqucs, il n'est prevu de logements do service,
que pour l'un des employes inferiours des Directions
supericures et de l'offico postal.

La grandeur des appartements dc service est, abstraction
faitc des locaux acccssoires, fixec, pour les Dirccteurs su-
perieurs, de 8 ä 10 chainbres ä couchcr ou d'habitation
ehauffablcs : pour les chefs des offices, de 5 ä 7, et pour
les employes inferiours, de 2 ä 3 chambres ä coucher ou
d'habitations ehauffablcs.

Les regies suivantes sout generaloment admiscs pour la-

distribution des locaux de travail:
a) L*office de consignation et de distribution se snbdivise,

memo dans les bureaux do pen d'importance, en deux
sections au moins, la section du guichct pour les objets de la
•poste aux lottrcs ct les telegrammes, et la section d'expe-
dition des depeches. Lc nombre des guichcts augmcntc on
raison de l'importaucc du trafic; il est cree des guichcts
speciaux suivant rimportance des echangcs, la convenance
ou les besoins des diverses branches du service, ainsi p. ex.
pour le service des journaux, le service des articles d'ar-
gent, celui do distribution, etc.

En premier lieu, dans la construction des locaux desservis
par un guichct, on attache do la valour ä ce qu'ils aient un
bon eclairage et des dimensions süffisantes, et soient d'un
acces facile.

b) La section d'expedition doit, autant que possible, etre
en communication dirccte avec la section de consignation,
ou etre aussi rapprochee que possible de cclle-ci, afin de

simplifier ct d'accelerer le travail de transmission entre les
deux sections.

c) La section d'arrivee, qui est appelee ä manipuler les
envois rcQiis, doit' etre mise en communication, d'une part,
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avec lo local reserve aux factours distributcurs, ct d'autre
part, avec la section dc distribution, tandis qu'il est egalc-
mcnt inflispensablc de veillcr k co que ses communications
avec la section d'expeditiou no soient pas genecs, puisque
c'cst ä cettc section que doivcnt etre transmis les envois
arrivants qu'il j a lieu do reexpedier.

d) On reserve ordinaircment, pour Yexpedition des fuc-
tenrs, un local special, qui soit, autant que possible, en
communication avec la section do depouillcmeut. Dans les
grands offices, 011 y ajouto encore, an besoin, une cbainbrc
pour les factcurs d'cspeces et pour les facteurs de paquots.

c) Une chose qui a une importance particulierc, en raison
du developpomcnt qu'a pris l'echange des colis en Alle-
magne, e'est la situation des chambrcs dc bagages. Cos
cliainbres doivcnt etre en communication directe, d'nn cote,
avec la section de consignation et de distribution des
paquots, et d'un autre cote, avec la cour postale, sur laquelle
donnent des portes ä coulisse avec un perron en saillie.
Dans les offices les plus importants, oil les sections do
consignation et de distribution do la messagoric sont separecs,
les chambrcs dc bagages sont divisees en plusicurs com-
partimeuts qui, suivant leur destination, sont on communication

avec ccs deux sections. Pour les envois dc valour en
soiil'franec, chaque chambro a un compartiiuent pour les
valours, qui, dans la regie, est protege par un grillage en
for.

Outre les sections de service dont nous venons de parier,
il est neccssairo d'amenagcr, suivant los besoius, des locaux
pour le chef du bureau et, en cas de necessite, aussi pour
les fonctionnaires qui lui sont adjoints pour la surveillance
du service et le controlc do la gestion dc la caisse et du
bureau. Dans les bureaux charges du service de transport
des personnes, on reserve aux voyageurs une chambre
d'attontc qui doit, autant que possible, avoir vue sur le
lieu de depart des voitures postalos.

En cc qui concerne les locaux dc service du telegraphe,
il est de regie, dans les bureaux importants, d'amenagcr un
local pour la consignation des depeches, en tant que cclle-
ci est distincte do la consignation des lettros; une salle
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d'apparcils; une salle d'expedition des factcurs avoc chambro
des facteurs; une salle do telephone et une salle de batteries.

Afin d'assurer, aux chambres dc service, le plus d'air et
do luraierc possibles, ccs chambres doivcnt avoir une hauteur

do 4,5 ä 4,0 m. mesures du plancher au plafond; s'il y
a moyen, olles sont pourvues de vcntilateui's.

Lorsque la localite possedo des conduites de gaz et
d'eau, cclles-ci sont installees dans lo batiment do la poste.
Pour beaucoup d'inimeubles, on fait aussi usage de 1'eclai-
rago electrique dans los cours et les locaux de service. Les
experiences qui en ont ete faitcs peuvent etro considerees
commo tres favorables. II importe surtout de constatcr que
les locaux qui, avec l'ancien systeine, etaient souvent sur-
chauffes par les nombrcux bees de gaz, au grand detriment
de la sante du personnel, jouisscnt maintenant dune
temperature egale, et dont les offets sont tres favorables.

Les locaux de service des bureaux les plus importants
sont le plus souvent chauffes au moyen- d'un caloriferc central

; les autres locaux le sont au moyen de fourneaux.
L'Administration des postcs allem'andes attache une

importance particuliere ä la solidite. En particdier, toutcs
les parties du batiment qui sont les plus exposeos ä l'usure
et aux degradations, par le fait du service qui s'y fait con-
tinuellcmcnt de jour comme de nuit, tellesqueles planchcrs,
trottoirs, escaliers, pavagos, etc., doivent etro oxecuteos
avec les materiaux les plus solides. Les locaux do service
sont tous pourvus de planchers ou de parquets en cheno
do grandc solidite. Dans les locaux specialoment exposes
aux degradations, les parois, sont en outre protegees au
moyen de panneaux en bois de 1,5 m. de hauteur.

Los Salles et vestibules devant les guichets sont tout
particulierement l'objet de grands soins au point de vuo
architcctonique. Non seulement leur construction repond au
style d'architecture du batiment, mais ils sont en outre
amenages et meubles d'une maniere conformo ä leur
destination. D'ordinairo le sol est pave de briques de choix, les
plafonds rocouverts de lambris en bois, et les parois dos

grands hatiments ornecs d'eeuvres do sculpture et de pein-
ture. Lo public trouve partout ä sa disposition des pupitres
propres et bien tonus, avec le materiel uecessaire pour
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ecrire. Les avis officiels qui, precedemment, deparaiont
souvcnt les salles do guichets, sont placardes contro des
colonues cylindriqucs et touru antes en rapport avcc l'ar-
chitecturo du local, on cord re d'autres ohjets d'ameublomonts
elegants.

On no pent meconnaitre rhcurcusc influence quo l'ele-
gancc des salles do guichct a eue sur rensemble du service
de coux-ci, et sur la tcnuc du public. La oü, ancienncmcnt,
on rcncontrait grossierote et cohue regnont aujonrd'hui la
convcnance ot la tranquillite ; la oil, precedemment, le
public sc composait surtout de domcstiques ct do commission-
naircs, on rencontre aujourd'bni des personnes do toutes
les conditions et de tout scxe. Tout le monde a du plaisir
k entror dans des locaux confortablemcnt amenages et se
resigno volontiers ä attendrc, lorsqu'on no peut lui repondre
de suite.

En cc qui concerne l'ornementation exterieurc des bati-
ments do poste, 1'Administration des postes allcmandes no
s'ost pas bornee k tenir purement et simploment compte
des bcsoins. Loin de lä, ccs batiments ont chacun un cachet
particulier, qui repond a leur ])osition privilegiee au centre
des villcs, et ä la place importante qu'ils occupcnt dans la
vie de la population ; ils sont construits avec gout, conune
il convicnt k des monuments appartcnant au nouvcl Empire
d'Allemagne.

Le style do ces batiments est generalcmcnt conformc au
caractere architectural des monuments particulicrs do cha-
que villo. Cost pourquoi, dans los villes dc rAllcmagno
septentrionale surtout, on a aussi employe souvcnt le stylo
gothique, quelques difficultes quo cc genre d'architccturo
presentat dans les premiers temps, pour etre adapte ä des
constructions dont le but est purement seculier. Ccs
difficultes ont ete surmontees avcc bonheur, ainsi que le prou-
vcnt les hotels des postes de Hildesheim, Brunswick,
Munster, Stolp, Bostock, Lübeck, Thorn, etc. Dans la plu-
part des villes, on a adopte le style renaissance, en
harmonic avcc les batiments environnants. Neanmoins, bien
que 1'Administration des postes allcmandes applique les
formes classiques du style antique, elle impose ä ce stylo
des modifications et des developpcments particulicrs, dont

ä
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les formes simples et digues en memo temps que do grand
effot, imprimont, aux ceuvres emanant du bureau des bati-
ments de l'Administration des postes allemandos, un cachet
absolument original.

Aiusi, dans la construction de ses bätiments dc service,
l'Administration des postes allemandos a eu en vuc, non
seulemcnt la creation de locaux do travail convcnables et
salubrcs, dans lesquels les employes soient en mesure de
faire lour service avec plaisir, mais aussi, on memo temps,
de tcriir compto dc la mission ideale de l'architccturc, aussi
bien du developpement intollectuel et esthetique de la
nation.»

III. Logements pour le personnel.
La statistique do l'Administration des postes et dos tele-

graphes de l'cmpire d'Allcmagnc pour 1'anneo 1897 con-
tient, sous lc titre Die Wohlfahrtseinrichtungen der Reichs-
Post und Telegraphenverwaltung un rapport tres interessant
et tres detaille sur les institutions que possede cctte
Administration pom- augmenter le bien-etre moral ct materiel
do ses agents. Oes institutions sont dues en premiere ligne
ä la sollicitudo de l'Etat, mais aussi en partie ä hinterven-
tion personnello des agents ; certaines d'entr'elles provien-
nent de fondations. II vaut clont la peine do citor une partie
du rapport concornant les habitations do service speciales
miscs ä la disposition des employes places dans des loca-
lites situees ä la campagne et dans les gares isolees.

" Un grand noinbro d'employes subalternes places ä la
campagne, soit dans les petites localites, soit dans les gares
isolees, a, de tout temps eprouve des difficultes sensibles
pour so loger. Par suite du manque d'habitations süffisantes
ou ä louer, les dits employes ne pcuvont souvent trouver
aucun logis dans leur lieu de residence officiclle ct ils sont
obliges de prendre une habitation eloignee de cettc
residence dc 3, 4, 5 et, dans certains cas, dc 6 kilometres. Ccla
impose aux employes, outre leurs obligations de service,
une corvee inutile si considerable qu'il en resulto du sur-
mcnage. La necossite d'etablir des habitations trouvc, en
outre sa raison d'etre dans l'etat defectucux et dans l'exi-
guite des maisons de la campagne, notammeut dans'l'Est,
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oft l'on trouvc frequemmont dos pieces pctitcs et basses,
qui n'ont pas meine 2 metres de hauteur, avee un sol d'ar-
gilc, do mauvais poelcs, des cbambres ;i coucher communes
pour les deux sexes, etc.

«Non soulcmont les employes intercsses out ä souffrir
dircctcuieut do la situation defectucuso des habitations,
mais 1'Administration des postes en patit aussi indircctc-
mcnt. Lorsquc l'omploye habito tres loin du bureau, on ne
pout jamais, on dehors des hcurcs do service fixees, compter
sur son concours dans les cas extraordinaires qui survicn-
nent, et dans les bureaux do poste situes dans les gares
isolees, il n'ost ])as rare que l'on rencontre do grandes dif-
ficultes pour trouver un messager qui portc imniediatcment
des telegrammes ou des envois cxpres rcqus. «...

« Apres quo les essais faits en vue de remedier ä la pe-
nuric d'habitations par des mesures convenablcs sans l'in-
tervention officiolle eurcnt soulcnient donne des resultats
insignifiants ou pas do resultats du tout, il ne rostait a
1'Administration des postes qu'a faire incttrc par l'Etat les
habitations neccssaires ä la disposition des employes
subalternes, soit en achotant, soit en louant des maisons.

«Les mesures prises par l'Administration des postes
rcncontrercnt l'approbation des pouvoirs legislatifs. Lc
budget do 1897/98 a mis ii la disposition dc la dite
Administration 230,000 Mark pour achat ct 6000 Mark pour
location de bätiments.

Dans la regle, les maisons sont construites pour deux
families ; il existe toutefois aussi des maisons ponr trois ou
quatrc families et meine pour cinci ou six families. Oommc

pour les bätiments postaux les prescriptions indiquent l'es-
pacc neccssairc pom1 les chainbres, locaux pour y coucher,
cuisines. Independammcnt dc ces locaux, chaque famillc
dispose do la cave et du grenicr neccssaires, d'une petite
etablc pour tenir un pore, etc.

En outre, chaque habitation possedc un petit jardin et
un petit champ. On tire encore frequemmont profit du ga-
lctas en y menageant des chambrcs pour des employes ce-
libataires.

« Les Directions superieuros des postes allcuiandcs sont
indepondantcs en matiere de batisscs, sous reserve dc tenir

13
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compte des reglements locaux existant ä ce sujet. Pour
toutes les constructions, il est cependant prescrit que los
materiaux ä employer seront de premiere qualite, quo les
murs exterieurs doivent etrc munis d'une couclie isolatrice
d'air, ä moins d'employer des briques perforees....

Avec les fonds fournis pour 1897, on a acquis ainsi 64
bätimcnts d'habitations de service dans 64 localites diffe-
rentcs. A l'expiration do 1898, 262 logements do fainillo et
26 logements pour celibatairos sc sont trouves ä la disposition

des employes dans 111 localites differentes.
La fourniture de logements par 1'Etat est consideree

comme une ceuvre bienfaisante par los employes interosses;
l'Administration des postcs l'envisago comme un moyen sür
d'obtenir l'execution d'nn service regulier dans les cam-
pagnes.»

IV. Assurances du personnel postal et telegraphique
de I'Empire allemand.*)

Deux lois importantes, elaborees dans l'interet des
employes subalternes, sont entrees en vigueur le Ier octobre
1885 dans le service postal ot telegraphique de l'Allomagnc;
l'unc de ccs lois, portant la date du 28 mai 1885, a pour
but d'etendro les limitos de l'assuranco en cas d'accidcnt et
do maladie ; l'autrc, du 15 juin 1883, concerno l'assurancc
dos ouvriors en cas de maladie. Xous donnons ci-apres un
resume succinct des dispositions adoptees par l'Administration,

en execution de ccs deux lois :

1. Caisse postale de secours en cas de maladie.

A partir du Ier octobre 1885, chaquc circonscription de
Direction postale superieurc est dotee d'unc caisse de
secours en cas de maladie. Comme l'Administration allemande
des postes et des telegraphcs est divisee en 40 Directions
superieures, il en resulto que, depuis la date ci-dcssus, 40
caisscs postales do secours fonctionnent sur son territoiro.
Ces caisscs ont pour but d'assuror ä lours niembres le trai-
tement medical, les romödes et un subside en cas de
maladie ; ellos paient en outre une somme detcrminee en cas

*) Kelev6 du journal „Union postale", do 1886.



— 195 —

de deeds. Sont obligatoiremont membres de cotte caisse,
d'une maniere generale, les personnos exclusiveont occupies

dans lc service postal qui, en cas de maladio, nc sont
pas au benefice du droit de percevoir leur traitomont
pendant les premieres 13 soinainos do maladio. Commo, d'apres
les dispositions qui regisscnt l'Administration allemande
des postes et des telegraphos, la plupart des fonctionnaires
et dos employes subalternes out, en cas de maladio, droit
ä lour traiteinent pendant 13 somaines ot memo plus, il en
resultc qu'il n'y a qu'un petit nombrc d'individus qui soient
tonus do so faire roccvoir membres de la caisse postale de
secours en cas dc maladio; cc sont, par cxemplo, les aides
particulars employes daiis les bureaux dc postc do 3me

classo; les employes secondares des bureaux dc 2ra0 et 3mo

classc dont le salairc n'est pas a la charge de la caisse
postale, de memo que, daus les agences postales, unc partie
des messagors auxiliaircs tomporaires, aussi bien que toutes
les pcrsounes travaillant pour l'Administration (abstraction
faite do cclles qui no sont occupies que tomporaircment),
ainsi, par cxemplo, les ouvriers occupis ä 1'etablisscment
dos lignes tiligraphiques, les individus charges du chauf-
fagc des locaux, etc.

En faisant participor ä une caisse dc secours en cas de
maladio toutes cos categories d'individus, qui ne dependent
pas directcment do l'Administration, on a voulu lour fournir,
pour les cas de maladio, des avantages analogues ä ceux
assures au personnel postal proprcmcnt dit, qui comprend
les fonctionnaires ct employes dont lo traitcmcut est paye
directcment par la caisse postale.

La cotisation de la caisse postale dc secours en cas de
maladio est fixeo, pour chacun de ses membres, au 3 % de
leur traitcment ou salaire reel, si cclui-ci no comporte pas
plus de 4 marks par jour; dc cetto cotisation, chaque
mombre doit payer les deux tiers, soit 2 %; le troisieme
tiers est ä la charge dc la caisse.

La caisse assure ä ses membres, depuis le premier jour
de leur maladio et pendant 13 semaincs, la gratuite des
soins medicaux et chirurgicaux, des romedes, des compresses,

de memo qu'cllc leur fournit gratuitcment les appareils
de panscmont, bandages et autrcs objets analogues. Si la
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direction de la caisse postale de socours en cas do maladio
n'a pas engage de medecin special, les membres sont libres
d'appeler un medecin do lour choix; de memo les malades
ont le droit do cboisir la pharmacio ou l'etablisscment
charge de fournir les remedcs, appareils de pansement,
etc., si la direction de la caisse n'a pas designs speciale-
ment pour les divers districts, les pharmacies et les four-
nisseurs auxquels il faut s'adrcsser. Les frais do cures de
bains ou d'autres longues cures ne sont pas ä la charge do
la caisse, dont les obligations se borncnt ä ce qu'on est
convenu d'appeler le petit traitement medical.

A partir du troisieme jour qui suit celui oil la maladie
s'est dSclarSe, la caisse paie, pendant 13 somaincs comptecs
depuis le commencement de la maladie, par jour un subside
egal aux 2,/3 du salaire journalier du malade. Los personnes
qui no sont occupScs que pendant les jours ouvriers, ne rc-
qoivent pas de subside pour les dimanches et jours de fete.

La caisse peut remplacer le traitement medical ä domicile

avec subside quotidien, par un traitement gratuit dans
un etablissement medical (höpital), si le medecin appcle ii
soigner le malade le jugo nScessairo, ct si la direction de
la caisse y consent. Le traitement medical gratuit a domicile

no dure pas au delä, de 13 semaines, ä compter du
premier jour de la maladie.

Pour les personnes mariees ou qui sont membres d'une
famille, la direction ne peut demander le transfert du ma-
lade dans un höpital, que s'il est conscntant, ou, indSpen-
damment do cela, si la nature dc la maladie exige un
traitement ou des soins qu'il ne peut pas trouver dans sa
famille.

Si un malade transports et soigne dans un höpital, a des
parents qu'il Stait charge d'oritretenir en tout ou en partic
par son travail, la caisse lui accorde, outre le traitement
medical, gratuit, la moitie du subside reglementaire.

En cas de deeds d'un de ses membres, la caisse accorde
ä sa famille un subside mortuairo egal ä tronte fois le
salaire ordinaire d'une journSe de travail, tel qu'il est fixe par
les usages locaux. Ce subside no peut etre inferieur ä 40
marks ni superieur ä 90 marks.
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La caisse postale de secours en cas de maladie a son
siege dans la memo localite quo la Direction superieure des

postes. Elle, est administreo par un comite compose d'un
president et de trois assesseurs. Lagestion de la caisse es;
contrölec par la Direction superieure des postes; la
surveillance generale appartient au Departement imperial des
postes ä Berlin. Les operations proprement dites de la
caisse sont conflees ä la caisse postale superieure, au siege
de chaque Direction superieure des postes. Le president
du comite de la caisse represente l'Administration des postes
dans lc comite; il est nomme par la Direction superieure
des postes et choisi parmi les directeurs de poste employes
au siege de cette Direction (chefs des bureaux de lro classe
ou des bureaux ambulants). Les trois assesseurs sont pris
parmi les membres de la caisse postale de secours en cas
de maladie, et nommes par les membres de celle-ci, dans
l'asscmblec generale ordinaire qui se reunit une fois par an.

On procedc de la memo manierc pour l'elcction de trois
assesseurs suppleants. Au moins deux des assesseurs
suppleants doivent demeurer au siege de la Direction
superieure des postes, ou ä proximite.

Tous les ans, lc jour de la reunion de l'asscmblec generale,

l'un des assesseurs ccssc de faire partie du comite;
les assesseurs sortants sont reeligibles. Si l'un des assesseurs

se retire pendant la duree de son mandat, il est rom-
place dans lc comite, pour la duree de ce mandat, par l'un
des suppleants.

Lc sort fixe lc tour de sortie des assesseurs, de meine
quo lc tour d'ontree des suppleants dans le comite. Les
membres du comite doivent remplir leurs fonetions gratuite-
uicnt,.comme un poste d'honneur; neanmoins, la caisse de
la societe leur rembourse les -depenses qu'ils sont appcles
ä faire ä son service. Les assesseurs qui ne sont pas domi-
cilies au siege de la Direction superieure des postes, sont
rembourses de leurs frais de voyage chaque fois qu'ils se
rendent aux seances et reeoivent, en outre, une indemnite
de presence.

Lc comite est le representant judiciaire et extra-judi-
ciairc de la caisse; il administre celle-ci conformemcnt
aux Statuts. Ses membres sont rcsponsables de leur gestion,



— 198 —

vis-ä-vis de la caisse, dans la memo mesure quo les tuteurs
vis-ä-vis de lcur pupillc. Lc comite a lc droit de reclamer
d'office des rcnseig'ncments sur l'etat de sante des membres
qui sc sont annonces comme malades. II pent aussi, en cas
de besoin, charger les membres de la caisse du contröle
des malades. Lc comite de la caisse doit soumettre, tous
les ans, sa comptabilite ä la Direction superiourc des postes,
autorite chargee de sa surveillance.

Les operations de la comptabilite et de la caisse sont
confiecs ä la caisse superiourc des postes, aux frais de
1'Administration des postes allemandcs. C'est eile qui opere les
rcccttes et les depenses, en vertu de mandats ernis par le
president du comite de la caisse.

La caisse superieure des postes presento toutes los an-
nees, sur les recettes, les depenses et les soldcs en caisse,
des comptes qui sont verifies par le comite, et, une fois
toutes les observations et reclamations liquidees, soumis ä
l'approbation de l'asscmblee generale ordinaire.

En sa qualite d'autorite chargee de la surveillance, la
Direction superieure des postes a le droit de s'assurcr si les
dispositions legislatives et reglemcntaires sont observees,
et si l'administration de la caisse presento quelque irregu-
larite; dans cc dernier cas, eile pourvoit aux mosurcs pro])res
ä les faire disparaitre. A cet effet, eile est autorisec a
prendre connaissance de toutes les deliberations, ainsi que
de tous les livres et comptes de la caisse. et ä procedcr ä
la revision de ccllc-ci

Pour maintenir la balance entre les recettes et les
depenses, il y a lieu d'exainincr, chaquc annec, si les recettes
correspondent aux depenses, c'cst-ä-dirc s'il oxistc, entre les
contributions payees ä la caisse et les depenses de celle-ci,
l'equilibre neccssaire pour que l'institution puisse realiser
son but. S'il est constate que les recettes ne suffisent pas
pour couvrir les depenses, y compris les exeedents destines
ä former les fonds do reserve, on elevc le montant des co-
tisations dans les limites du maximum reglementairc, ou
bien l'on restreint les prestations de la caisse au minimum
de rigueur. Si, en revanche, il est contate que les recettes
surpassent les depenses, on fait l'inverse, en admettant que
le fonds de reserve ait dejä attoint le maximum reglemen-
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taire, c'est-ä-dire quo l'on reduit lc montant des cotisations
on que l'on aug'iiicntc les prestations de la caisse jusqu'au
maximum legal. L'assemblec generale sc prononce sur
l'adoption de l'une ou l'autrc de ces mcsurcs; pour etre
valablc, sa decision doit etre prise ä la majorite dos quatre
cinquiemcs des voix representees. Cette decision est sou-
misc ä la ratification du Departement des postes allemandes.

S'il n'est pas possible d'equilibrcr les recettes et les de-
penses cn elcvant le montant des cotisations etendiminuant
les prestations de la caisse de secours, la caisse postale de
l'empirc vient cn aide ä celle-ci en lui avanqant lc montant
ä couvrir.

Lc fonds de reserve dont il est parle plus haut, doit
servir de rcssourcc pour les cas oü des depenses extraordi-
naircs s'imposcnt ä la caisse par le fait de noinbrcuses
maladies (cn cas d'epidemies, etc.). II est forme par les oxce-
dents de recettes sur les depenses et doit etre egal au
minimum des depenses d'uno annec, sans eependant pouvoir
jamais depasscr le double de ce montant. Lorsqu'il a atteint
cc chiffre, il nc rcqoit plus d'excedcnts de recettes, et les
interets de son capital sont employes ä couvrir les depenses
courantes.

Aussi longtemps que le fonds de reserve n'a pas atteint
le minimum des depenses annuelles, on doit y verscr, outre
les interets qu'il produit et l'cxcedcnt des recettes sur les
depenses, le dixiemc, au moins, du montant annuel des
cotisations des mcinbres et des avanccs de la caisse postale.
Teiles sont les principalcs dispositions qui regissent la bien-
faisantc institution de la caisse de sccours cn cas de ma-
ladic.

II nous reste ä signaler que quelques-unes des categories
de personnes occupees dans le service postal, tolles, par
cxcmple, que les aidcs-coinmis employes dans les bureaux
de 3mo classo et les agences postales, qui travaillent pour
le comptc des cliefs de ces offices, ne sont pas obliges de sc
faire rcccvoir mcinbres de la caisse de secours, mais qu'ils
ont pourtant lc droit d'y entrer. La caisse postale n'accordc
pas d'avanccs sur les cotisations courantes des personnes
appartenant ä ces categories, et dont la participation ä la
caisse de secours n'est que facultative; ces personnes ont
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clone ä prendre ä leur propre charge le trois pour cent de
leur salairc.

II. Assurance en eas d'accident.

L'assurance en cas d'accident des employes inferieurs et
des ouvricrs occupes par l'Administration allemandc des
postes et des telegraphes, est en correlation avec l'organi-
sation dc la caissc postalc dc secours en cas de maladic;
eile forme le complement do cettc derniere, en ce cpi'ello
iutervient partout oil survicnt un accident qui cntraine une
incapacity do travail partielle ou totale; par excniplc en
cas dc mort.

Aux tcrmes de la loi, l'assurance est. obligatoire pour tous
les employes inferieurs et les ouvricrs (y compris ceux qui
font les travaux entrcpris pour le comptc cle l'Administration)

occupes dans 1'exploitation de l'Administration cles

postes et des telegraphes, en tant que ces employes et
ouvricrs n'ont pas un traitement fixe et droit ä la pension

Sont specialcnient considerecs comme occupecs dans
l'cxploitation, toutes les personnes qui partieipent au
service de distribution ctd'cxpedition, au service des appareils
telegraphiques, ä l'cntretion des lignes dc telegraplies, aux
constructions concornant la poste et 1c telegraphe, et en
outre les personnes employees au service des chaudiercs et
des machines nines par cles agents physiques (par cxemplc
les motcurs ä gaz). II est admis, pour toutes ces categories
do personnes, qu'elles sout exposees ä des dangers I
exploitation particid'iers. Si done il survicnt un accident dans
I'exploitation, c'ost-a-dirc un accident extraordinaire en
relation quclconquc avec les particularites de l'cxploitation
postalc et telegraphique, et qui se soit produit dans le
service ou ä son occasion, il doit etro paye, ä teneur dc l'assurance

en cas d'accident, une indemnite pour le dommage
resultant, soit des blessurcs corporelies, soit de la mort dc
l'assure. S il s'agit de lesions corporcllcs, la caissc d'assu-
rancc en cas d'accident ne doit aucunc indemnite pour les
premieres 13 seniaincs qui suivent l'accidcnt, attendu que,
clans la regie, l'assure est sccouru, pendant cc laps de temps,
par la caissc de secours en cas do maladic, ou bien trouve
son indemnite dans le fait que, pendant cc clelai, il continue



— 201 —

k jouir de son salaire. En revanche, ä partir de le 14rae se-
uiaine, e'est la caisse d'assurancc en cas d'accident qui est
seulc appeleo ä donncr les secours ; ä teneur dc la loi sur
l'assurancc en cas d'accident, lc blesse est rombourse dc
ses frais de traitement. II rcqoit en outre une rente pendant
touto la dureo de l'incapacite de travail. S'il est absolument
incapable dc travaillcr, on lui paie nne rente egalo an
66 a/a °/o de son gain ordinaire ; si l'incapacite dc travail
n'est que partielle, sa rente subit une reduction corrcspon-
dant ä la gravite du cas. En lieu et place dc cos prestations,
on pcut accorder au blesse le traitement et l'entrctin dans
un höpital. Dans ce cas, la femme, les enfants ct, suivant
les circonstances, les parents et grands-parents, etc., du
blesse reqoivent, pendant le sejour de celui-ci ä l'höpital,
la rente qu'ils auraient rcque en cas de deces dc cc dernier.

Si l'accident a entraine la mort, on paie les indemnites
suivantcs :

a) A titre d'indemnite pour les frais d'enterrement, vingt
fois lc salaire journalicr du defunt, mais jamais moins de
30 marks;

b) une rente en favour de la famille dn defunt, ä partir
du jour du deces. Cettc rente comporte pour la veuve, jus-
qu'ä sa mort ou jusqu'au jour oil eile se romario, 20°'o, pour
cliaquc orphelin survivant, jusqu'ä ce qu'il ait attcint l'age
de 15 ans revolus, 15 °/0, ot si l'enfant a perdu ou vient ä

perdrc sa mere, 20 % du salaire journalicr du defunt. Le
montant total des rentes dc la veuve et des enfants reuuies
no pout cxceder lc 60 % de ce salaire ;

c) pour les ascendants (parents, grands-parents, etc.) du
defunt, si toutefois celui-ci etait leur unique soutien, une
rente do 20 °/0 de son salaire journalicr. Cette rente est
servic jusqu'au deces des interesses ou jusqu'au jour oil
ils cesscnt d'etre dans lc besoin.

Tout droit aux indemnites precitecs cessc, si lc blesse a
occasionne intentionncllemont l'accident.

Les frais de traitement sont payes depuis lc commencement

de la quatorziemo scmaine qui suit l'accident, et aussi
longtemps qu'il n'y a pas guerison. Aucune limitc n'est fixee
pour la duree du traitement medical. La fournituro gratuite
des remedes, dans l'assurance en cas d'accident, n'est pas
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restreintc ä ce qu'on pout appeler, les petits remedes ; elle
comprend aussi, au besoin, les cures dc bains et autres
grandes cures analogues, ,les incsures de recoufort physique,

ct meine, apres guerison, les moyens d'augmcntcr la
capacite de travail, tels que l'acquisition de membrcs arti-
ficiels, etc. II n'est pas pcrpu de cotisation des pcrsonncs
assurees contre les accidents.

L'iudemnite ä accorder aux blesses, est fixec par la
Direction superieure des postcs dont ils rclevcnt. L'enquete
concernant les circonstanccs dans lesquellcs 1'accident a
eu lieu, de memo que la fixation de l'indcmnite doivent
s'effectucr sans aucun delai, afin que la victime de l'accidcnt
ou sa famille entrc le plus vito possible en jouissance des

secours auxquels elle a droit. Suivant les circonstanccs, il
sera paye des indemnites prealablcs. On doit particulierc-
mcnt apporter la plus grande celerite possible pour ordon-
nancer les frais de traitemont ou d'cnsevclissemcnt.

Lc payement de l'indcmnite s'effcctue par rcntrcmisc
de 1'office* dc poste dans la circonscription duquel le blosse
etait domicilie au moment de l'accidcnt. Los frais de
traitemont et d'onterrcment doivent so payer dans les liuit
jours qui suivent le jour oil ils ont ete arretes.

Dans la question d'indemnite, lc blosse a le droit de rc-
courir contre la decision de la Direction superieure des

postcs, suivant lc cas, aupres de l'Office imperial d'assu-
rancc ä Berlin, ou au tribunal arbitral etabli au siege dc
la Direction superieure Le rccours doit s'adresscr ä l'Office

imperial d'assurance, lorsquo la Direction superieure a
rejete la demande d'indemnite en se fondant sur ce que
l'cxploitation ou la section administrative dans laquelle
1'accident s'est produit, n'est pas comprise daus Tassuranco;
le recours s'adresse au tribunal arbitral dans tous les autres
cas.

Lc tribunal arbitral qui, comme nous venons de lc dire,
fonctionnc au siege de cliaque Direction superieure des

postes, se compose d'un president et de (piatre asscsscurs.
Lc president ct son rcmplacant sont nommes par 1'autorite
centrale du district daus lequel sc trouve le siege du tribunal.

Les fonctionnaircs de l'Administratiou des postes ct
des telegraphes ne peuvent remplir les fonctious de presi-
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Unit du tribunal arbitral ou de son remplaqant. La Direction
superieure des postes eboisit deux asscsscurs, et pour cba-
cun deux, un premier et un second suppleant, parmi les
fonetionnaires des postes et des telegrapbcs depuis lc rang
de secretaire supericur; eile- les nomme pour quatre ans.
Ce eboix sc porte de preference sur les fonetionnaires do-
micilies au siege de la Direction supericuro; eependaut les
fonetionnaires appartenant ä la Direction superiourc elle-
meme no peuvent etro appcles aux fonetions d'asscsscurs
et de suppleants.

Deux autres asscsseuis du tribunal arbitral, ainsi qu'un
premier et un second suppleant pour chacun d'cux, sont
nommes par les « representauts des ouvriers». Oes « re-
presentants des ouvriers » sont, ä leur tour, elus par les
asscsscurs du comite de la caisse postalc de sccours cn cas
do maladic. Iis ne peuvent etro eboisis quo parmi los
membres de cette caisse qui sont assures contre les
accidents.

Le tribunal arbitral ainsi constitue decide sans appcl s'il
s'agit des contestations de peu d'importance, par excmplo,
du remboursement des frais do traitoment medical, d'iubu-
mation, etc. Dans tous les autres cas, le blosse ou sa fa-
millc, d'un cöte, commo, d'un autre cote, la Direction
superiourc des postes, ont le droit d'appeler de la decision du
tribunal arbitral ä l'Office imperial d'assurauce ä Berlin.

Dös qu'il se produit, dans le service de la poste ou du
telegraphe, un accident causant le deces ou des lesions
corporclles devant entrainer, soit une incapacite do travail
de ])lus de trois jours, soit la niort, l'office postal ou tele-
grapbiquo (dans des travaux de construction, l'ontrcprc-
neurj dont depend la personnc lesee, doit en aviser la
Direction superieure des postes conipetcnte S'il s'agit d'un
accident d'cxploition entrainant la mort ou une incapacite
de travail qu'on suppose devoir duror plus de 13 scmaincs,
la Direction superieure des postes fait proceder ä une cn-
<iuetc d'ofticc sur l'accident, par unfonetionnaire competent.
Cclui-ci est tenu de donner avis, en temps opportun, de
l'ouvcrture de l'enqueto ä la caisse de sccours ä laquclle
appartient lc blosse ou le defunt, eu s'adrcssant au fonde
de pouvoirs de cette caisse qui domeure au lieu de l'acci-
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dent ou dans le voisinage, cela afin de fournir au fonde do
pouvoirs l'occasion de participer ii l'enquetc dans l'interet
do la caisse qu'il prescnte. S'il s'agit d'un accident do chc-
min dc for, c'cst l'administration du cliemin do for qui di-
rigo l'enquetc dans les formes voulues, mais ellc doit ap-
pelcr ä y participer un fonctionnaire postal designe par
1'Administration des postcs, ct qui rcprescntera ccttc dcr-
niere; ce fonctionnaire doit assistcr ä l'enquetc et faire les
propositions necessaires ä la Direction superiourc des postcs.

La caisse postalc supporto les frais de la procedure
arbitrate ct do l'enquetc officielle.

C'est sur la base dc ccs dispositions, completecs d'aillcnrs
par un grand nombro dc mesurcs d'cxecution, que la«Caisse
postalc ilc secours en cas de maladie » ct la <- Caisse d'as-
surance en cas d'accidont» ont commence ä fonctionncr le
Ier octobre 1885.

Ces deux institutions ont un but pliilantropiquc, colui
d'ameliorer la position des employes infericurs et des ou-
vriers travaillant pour l'Administration imperiale des postcs
et des telegraphes, et de lour offrir, en cas dc besoin, les
bienfaits d'uno institution d'assurance. Aussi saluons-nous
la creation de ces d ux caissos, commc unc nouvclle et im-
]jortantc acquisition dans le doinaine de la philantropio et
l'on sait que les institutions dc cetto nature no font, depute
un certain temps, pas defaut dans cettc Administration.
Xous souhaitons vivement que l'influcncc dc ces nouvellcs
caisscs soit aussi fructucuso que bienfaisante.

V. Transport des voyageurs par la poste.
La poste allemando so charge du transport des voyageurs

ct dc lcurs bagages sur les grandes routes au moyen des
postes ordinaircs ou au moyen d'oxtra-postes. Ccs services
postaux, ainsi que, le cas echeant, les services cntrc les
bureaux ct les gares, font le transport pour le comptc dc
l'administration des postcs, tandis que le produit des places
revient ä rentrcprcneur quand le transport est fait au
moyen des services ruraux.

En cas de besoin, les postcs ordinaircs ct extraordinaires
(extra-postes), ainsi que les voiturcs postalcs ct chovaux
do poste qui, apres avoir effectue lc transport de la poste,
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revicnnent ä vide, sont exempts de tout droit de Chaussee

et autre impöt de communication. II en est de memo en ce
qui conccrno lcs services prives transportant des voyagours,
qui sont aussi utilises pour le transport des envois postaux.
En cas de besoin, les postes ordiuaires ct extraordinaires
peuvent se servir do chcmins detournes, de chemins ä
travel's les champs, ainsi quo de pres et do champs non hordes

do haies. Si, en route, il arrive un accident aux services
des postes dont il s'agit, les riverains sont tonus, contre
indemnite, do lour pretcr secours le plus rapidement
possible.

II est ä observer que, contraircment ä ce qui existe en
Suisse, si des families se rescrvcnt un des compartiments
do. la voiturc ou un banc, un enfant jusqu'ä l'äge de 8 ans
pout eti'o transports gratuitement, tandis que deux chfants
jusqu'ä cet age no payont la place que pour unc personne,
ä la condition toutcfois, que la famillo avee les enfants se
confine aux places payees par olio.

Postes en carrioles. Los postes en carrioles sont etablios
de preference lorsquc la minime importance do relations
entie les localites interessees a fait coustater qu'il n'ost
pas neccssairc de creer un service de diligence; le plus
souvent l'attelago est seulement d'un cheval. L'equipage,
qui so compose d'uiio voiturc legere ä quatre roues, est
fourni par le maitre de posto, ä qui revient le prix des
places occupecs par les voyageurs sur le siege ä cote du
postilion.

VI. Service des messagers ruraux.
Do la meme maniero s'elfectue le transport au moyen

des services de messagers ruraux en voiturc, qui ont pour
but, en premiere ligne, d'accelerer la distribution des objets
ä la campagnc et ensuite de donner satisfaction au besoin
dc voyages peu frequents dans la contree. Void le recit
que fait dc ce service le journal Union postale :

Dans le courant de 1880, 1'Administration des postes
imperiales allomandos avait decide de faire faire le service
do factago rural par des facteurs pourvus cl'une voiture,
dans les contrees dont l'activite commerciale presente une
cortaino importance. II s'agissait de creer des facteurs ru-
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raux de ce genre, soit dans les localites qui, ä part le
service de distribution, offrcnt en memo temps la possibility
d'etablir unc correspondance postale entre des offices dc
poste rapproches, et de supprimer quelques services de

mossagers ou dc ch:rrettes; soit dans les localites on il
etait necessairc d'imprimer, ä la distribution des envois,
line plus grande celerite; soit enfin dans les circonscriptions
rurales presentant un echangc actif de colis expedies et
recus. Depuis, la nouvelle organisation a subi une epreuve
de plusiciu's annees, ot l'institution elle-memc a pris un
grand devoloppcmcnt, en raison de la creation successive
do plus do 1000 facteurs ruraux-conducteurs. Comme
l'epreuve dont nous parlons a partout donne des resultats
satisfaisants, au point de vue de l'amelioration du service
rural, il sera interessant de connaitre quelques particularites
de cette institution.

En cc qui concerne d'abord les voitures, celles-ci sont ä
deux ou ä quatre roues, suivant la nature des voies de
circulation, la quantite et la dimension moyennos des expeditions

; cependant elles ne sont toutes qu'a un cbeval. Elles
sont achetees et entretenues aux frais de l'Administration
des postes et construites conformement ä un modele et ä
un devis determines. En revanche, l'achat et l'entreticn du
cbeval et des harnais regardent le facteur rural; la caissc
postale lui paie, ä cet effet, une subvention annuollo pou-
vant s'elevcr ä 800 marks, en partant d'une moyenne do
700 marks pour le cheval. A la demande du facteur rural,
la caisse postale lui fait une avance, sans interets et rcm-
boursable par annuites, pour le premier achat du chcval et
des harnais. Le proprietaire du cheval est tenu d'assurcr
co dernier ä une compagnie, et les offices de poste doivont
tcnir la main ä ce que les primes d'assurancc soient payees
regulierement.

Le facteur rural-conducteur a l'obligation, non seulement
do livrer ä domicile les envois postaux de toutc nature
destines aux habitants de sa circonscription, mais encore, dans
sa tournee, de rcmettre au domicile des destinataires resi-
dans sa circonscription de distribution, les envois qui lui
sont confies en route par les habitants des campagnes, si
ces envois peuvent se charger sur sa voiture, ou de remettre



— SÖ? —

ces envois ä l'office postal le plus voisin, si son service l'ap-
pclle ä passer dcvant cet office, ou sinon, de lcs livrer ä
l'office postal du lieu de son domicile, qui fera lo necessaire
ä leur egard. U doit lever les boitcs aux lottres do la caui-
pagne ct, dans lcs villages dotes d'office, asscz tot pour
permettre d'eifectuer leur reexpedition encore lo memo jour,
par lc courrier du soir. Un autre avantage quiresultc aussi
de Vacceleration du transport des qu'il est fait par chcval
et voiturc, e'est que les envois parvionnent ä leurs desti-
nataircs quelques lieures plus tot, en sorte qu'un office de

poste rapproche, qui n'avait peut-etrc jusqu'alors quhine
seulo correspondance postale par jour, se trouve desormais
dote d'une seconde correspondance matinale.

II est de regle qu'arrive au point extreme do sa tournee
de distribution, le facteur rural-conducteur laisse reposer
pendant un certain temps son attelage, et qu'il effectuo le
rctour par les memes localites qu'il a traversees en allant.
Do cette maniere, non seulement on obtient une seconde
levee do boites, mais encore on donne aux habitauts des

campagnes l'occasion de pouvoir remettrc sans retard, au
facteur rural, la reponse aux envois qu'ils en ont rcgus.

Le concours combine do ces differentes circonstances fait
que, dans bien des cas, la correspondance y a gagne jusqu'ä
deux jours d'avanco.

D'un autre cote il no faut pas oublier que, tandis que les
factcurs ruraux a pied no peuvent se cliarger que de la
distributiou de paqucts jusqu'ä 21/-> kg., lcs factcurs-con-
ducteurs distribuent ä domicile tous les paquets sans
exception, done aussi les paquets de fortpoids, do meme qu'ils
peuvent en recevoir pour la reexpedition. Par cc moyen,
lcs habitants des campagnes n'ont plus lo desagrement
d'etre obliges d'envoyer eux-memes des messagcrs speciaux
ä un office postal plus ou moins eloigne do leur domicile.

Los chiffres suivants montreront lo succes qu'a eu l'ins-
titution des factcurs ruraux-conducteurs des la premiere
annee do son existence (fin do 1881).

Les 299 facteurs ruraux-conducteurs qui existaicnt alors
desservaiont journellcment 259 correspondanccs directes
et 50 correspondanccs indircctes entre des offices do poste
rapproches, et 94 correspondances quotidiennes avec des
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offices de poste auxiliaires. Grace ä ces 403 nouvellcs cor-
respoadances postalcs, il a ete permis do supprimer 8
services de pietons et de cfiarrcttes ct 136 services do mos-
sagers, en sorte qu'ä la fin de l'anneo 1881, la seule
institution des facteurs rnraux-conducteurs avait amene une
augmentation de 259 dans le nombre des services do cor-
respondances postales.

Vers la fin de l'anneo 1881, le service de distribution
des facteurs ruraux-conductcurs comprenait dejä 2182 lo-
calites, ropresentant ensemble une population do 470,000
ämes; sans les voiturcs, il n'eut pas ete possible do remettrc
aux habitants de ces memos districts, en 1881, 29,000 pa-
quets et 3400 envois d'especes, ni de transporter de ou
pour los divers offices do poste auxiliaires 125,000 paquets
ct 48,000 envois d'especes. II convient de quadrupler au
au moins ces chiffres pour se represonter l'etat reel dos
choscs k la fin de l'annee courantc, puisque, dans l'intcr-
vallc, le nombre des factcurs-conductcurs a considerablo-
ment augmente. Les courses organisees par ces facteurs
ont fourni l'occasion attenduc, d'augmenter aussi le nombre
des offices postaux auxiliaires. Dans les grands villages
desservis par les facteurs-conductcurs, ils'est partout trouve
des individus presontant les conditions requises, apparte-
nant surtont ä la classe des auborgistos, des marchands,
des regents ou des magistrats munieipaux, qui ont consenti
ä accepter la fonetion honorifiquo d'administrateur d'un
office postal auxiliaire, office aupres duquel les habitants
do la localite peuvent consigner les envois postaux de toutc
nature, notammont les lettres et les paquets, et achcter
leurs provisions de timbres-poste.

Le facteur rural-conducteur est tenu de passer dovant
tous les offices de poste auxiliaires, de se charger des envois
postaux qui y ont ete consignes et les traitor de la memo
maniere que los envois remis ä lui-meme.

Ponr le transport des voyageurs les chars ä deux roues
ont, outre le siege destine au facteur rural, une seconde
place disponible ; tandis que, dans les chars ä quatre roues,
il y a deux places reservecs aux voyageurs. Le prix de la
place de voyageur, que les facteurs ruraux ne doivent por-
ccvoir qu'ä teneur dos taux fixes par la Direction superieure
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des postes, est au benefice du facteur ä titre de recette ca-
suelle et accessoire. C'est au meme titre qu'il pergoit les
droits de factage concernant les paquets de plus de 272 kg.
Outre ce casuel et l'allocation destineo ä l'cntretien du

cheval, les facteurs ruraux-conducteurs «egoivent, comme
les facteurs ruraux ä pied, un traitement annuel pouvant
s'elever ä 750 marks, auxquels il faut ajouter une indemnite
de logoment pour les facteurs qui font le service depuis un
certain nombre d'annees.

Cette nouvelle institution a ete accueillie avec joio par
touto la populaton des campagnes, qui en retire des avan-
tages de divers genres

Les facteurs ruraux-conducteurs procurent aux campa-
gnards l'agrement d'un service de distribution plus en
rapport avec les besoins postaux, et, en leur offrant la faculte
de profiter de la voiture, facilitent leurs relations person-
nolles avec la ville et les localites intermediaires. Les
facteurs ruraux qui disposont d'un vehicule mettent, dans bien
des cas, plusieurs localites en correspondance avec des
services de transports postaux et antres plus etendus, et
"favorisent ainsi les relations commerciales des habitants
des campagnes. On est arrive ä ce que les envois postaux
roqus par le courrier principal et destines anx localites ru-
ralcs, soient encore remis le jour meme de leur arriveo, et
que los envois recueillis pendant la tournee soient transmis,
au prochains offices auxiliaires qui sont pourvus d'une boite
aux lettres, et de prendre tous les envois postaux qui y ont
ete deposes. La nouvelle institution a done aussi ete profitable

aux offices postaux auxiliaires locaux.
Par le fait que les facteurs ruraux-conducteurs emportent

tous les paqiiets ä destination de la campagne, on n'a plus
ä subir les inconvenients que presentait souvent le magasi-
nage des gros colis dans les chambres de depots des
paquets, oü les destinataires devaient venir les retircr. De
meme, il n'est plus necessairc de garder plus ou moins long-
temps, dans les offices de poste locaux, les lettres ou les
autres envois postaux ä destination de la campagne, puis-
que le service des facteurs-conducteurs permet de ne faire
partir ces facteurs qu'apres l'arrivee du courrier principal,
et de les faire revenir au bureau de poste assez & temps

14
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pour que les envois recueillis pendaut la tournee puissent
etre reexpedies sans retard. II en resultc un grand allege-
ment et uno simplification dans le service intericur des
offices do poste.

Maintenant, si Jon ne peut nier que le grand nombre dc

moyens offerts par la nouvelle organisation pour mettre la
poste ä la portee de tous, surtout en lui amcnant une plus
grande quantite de colis des localites rurales, n'ait uno
influence favorable sur les rccettes postales, il est certain
aussi que restitution dont il s'agit a impose dc grands
sacrifices ä 1'Administration des postes imperiales allomandes.

Les frais d'acbat d'une voiturc ä deux roues s'elevcnt
jusqifa 400 marks, ccux d'une voiturc ä quatre roues jus-
qu'ä 600 marks. Chaque voiturc parcourt en moyenne, par
annee, 9000 kilometres soit sur chaussecs, soit sur clieuiins
ordinaircs. Comme la circulation sur ces dcrnicrs prescntc,
en hivcr surtout, de grandes difficultes, mais que, en raison
de leur attelage normal ä un clieval, les voiturcs doivent
etre de construction legere, cos vehicules sont assez vites
uses; aussi les frais de reparations doivent-ils etre evalues
ä 100 marks en moyenne par annee. A cola viennent s'a-°
joutcr, comme nous l'avons deja dit, les sommes payees aux
factcurs ruraux pour l'ontretien du clieval et du harnais, en
moyenne, 700 marks par clieval. Neanmoins si ces depenses
sont considerables, si elles doivent encore pendant un
certain temps depasser l'excedent des rccettes, cettc circons-
tance no saurait entraver le developpcment de la nouvelle
institution; cellc-ci n'a, en effet, pas pour objet de creer
une nouvelle source de revenus; elle nc poursuit d'autre
but que do tenir comptc des besoins de l'epoque actuellc,
en ameliorant l'organisation du service postal dans les cam-
pagnes, et d'y faciliter l'echangc des produits intcllectuels
et matericls. Ce but est dejä attcint en grande ]iartie; aussi
pensons-nous que le surcroit de de] tenses qui en resultc est
lui-meme parfaitement justifie.

VII. Suppression des cautionnements
ä l'Administration des postes allemandes.

La loi allemandc du 20 fevrior 1898 supprime l'obligation
poui' los fonctionnairas de l'empire de fournir des caution-



— 211 —

nements. Les motifs allegues pour cette suppression sont
cl'aborcl les prejudices economiques causes aux fonction-
naires qui ue pouvaient compter sur Intervention d'amis
ou do parents et qui devaient s'adressor ä des assurances
qui lour pretaient sur la base de contrats ou les conditions
dures en s'adressant a une societe de cautionuemcut; puis
l'cntretien de 52 fonctionnaires postaux qui assuraiont le
service des cautionnements postaux, entretien qui depassait
le montant general des deficits qui pouvaient se produire.
Enfin on a objecte qu'il n'y avait pas ä craindre que cette
suppression de cautionnements puisso provoquer une
augmentation dc deficits et que le fonctionnaire des postcs ct
des telegraphes ne se laisse pas sculcinent guider par le
cautionnement pour garantir ä 1'Administration une gcstion
fidelc et que c'est le sentiment du devoir et do l'honneur
qui exerce sur la gestion une influence incomparablement
plus forte que celle qui resultc d'un acte de cautionnement.
Dans l'opinion du gouvernement allomand, la perspective
de la perte de l'emploi et d'un avenir assure constituo,
contre des intentions coupablcs, une sauvegarde plus offi-
cace que celle qui depend do l'existence d'un cautionnement,
sans compter que colui-ci presente une garantie tout-ii-fait
insuffisanto en comparaison de l'importance des valours qui
passcnt generalement par les mains des fonctionnaires.

VIII. Le service de giro (virement) entreles postes
imperiales et la banque imperiale d'Allemagne.
Les premiers essais faits par l'Administration dos postes

de l'ompire d'Allemagne pour utiliser l'institution dc giro
dans le but d'accelerer la circulation monetaire dans le
service postal et de limiter le nombre des envois d'ospsccs,
remontent ä l'annee 1879. Depuis le 1er mars de cette an-
nee Iii, la caisse generale des postes ii Berlin et los caisses
postalos superieures, qui ont leur siege dans une localite
oü il oxisto un comptoir ordinaire ou un comptoir principal
de la banque imperiale, effectuent des virements de fonds
avec cette banque. A partir de cette date, et sauf pour quelques

cas isoles, l'echange des oxcedcnts entre les caisses
postales superieures et entre cclles-ci et la caisse generale
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des postes a cesse. Les caisses postales superieures re-
mettent leurs fonds disponibles ä la banque imperiale de
lenr residence. D'un autre cote, celles de cos caisses qui
ont bcsoin de subsides ne demandent plus d'argent aux
autres caisses postales superieures voisiues disposaut d'ex-
cedents, ni ä la caisse generale des postos, mais bien au
comptoir de la banque imperiale de lour residence. D'uno
maniere generale, l'ecliangc reciproque d'especes entre les
offices postaux a aussi pris flu.

Afin de rendro ce service plus efficace, saus toutefois,
causer des difficultes ä la banque imperiale, il tut decide
que, dans les localites oü il oxiste plusieurs bureaux de

poste, les fonds disponibles devraiont etre transmis au
bureau principal des postes qui serait seul en relations directes
avec la banque imperiale de la localite Le bureau principal
des postes procure aussi aux autres bureaux de poste de la
localite les avances qui leur sont necessairos et remplaco,
pour cet objet, la caisse postale superieure.

Cette mosure a simplifle et facilite le frequent echange
de fonds occasionne par la grande quantite de mandats de
poste emis et payes par les bureaux de poste allemands, et
ä, en outre, considerablement reduit le nombre des envois
d'especes effectues par ces bureaux.

La nouvolle organisation avait pour unique objet, au
debut, de diminuer et de facilitor l'echango des fonds dos
caisses postales. Quelques anises s'ecoulerent avant que
l'on se decidät ä reduire l'echange des fonds entre la poste
et le public en recourant au Systeme de giro qui consisto k
crediter le public au lieu de le payer comptant. Le premier
cssai de ce genre eut lieu ä Berlin le 1er octobre 1883,
apres entente entre la direction de la banque imperiale et
l'Administration des postes allemandes; le montant des
mandats de poste destines ä des personnes ayant un compte
de giro k la banque imperiale no leur fut pas paye comptant,

mais porte au credit de ce compte, par l'entromise de
l'Administration de postes. Les clients de la banque ayant
un compte do giro, qui recevaicnt chaquo mois des mandats
de poste pour une somme de 5000 marks au moins, furent
seuls autorisqr ä utiliscr ce Systeme. La nouvolle institution
ayant fait ses preuves, eile fut etendue, au printemps de
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1884 ä differentes villes possedant des comptoirs de la
banquc imperiale. Apres avoir subi plusieurs simplifications
et perfectionncnicnts, ce service a ete etcndu ä tout le ter-
ritoiro postal de l'Empire d'Allemagnc. Tous lcs clients du
service de giro de la banquc imperiale sont autorises ä uti-
liser ce service pour le reglement des mandats de poste
qui lcurs sont adresses; en outre, lcs personnes qui n'ont
pas de compte de giro ä la banquc pouvcnt moycnuant la
remise d'unc procuration au bureau de poste, faire porter
le montant des mandats qui lour sont adresses au credit du
compte de giro d'une tierce personne ou d'unc maison ä
leur choix.

Les personnes residant dans unc localite autre que celle
oil cllcs ont un compte de giro ä la banquc imperiale sont
aussi admises ä partieiper ä ce service.

Lcs avantages du reglement des mandats de poste par
lc service de giro sont manifestes. Le Systeme de giro
dispense la poste d'cffectuer des payements en especcs au
destinatairc, il facilite la tächo des bureaux de poste payeurs
et des facteurs et diminue le danger que presente lc manie-
mont des fonds. D'un autre cote, l'institution epargno aux
participants la peine de compter lc montant de chaque
payemont, de roccvoir l'argcnt et de lc porter ä la banque
imperiale ; eile ompecho lc payement des mandats de poste
ä des personnes non autorisecs, (un point d'une importance
toute particuliero pour les destinataircs qui viennent retirer
lcurs fonds au bureau de poste), et simplifle l'expedition des

affaires, grace au procede qui consisto ä ne reclamcr qu'uu
seul reeepisse tres sommaire pour tous lcs mandats de poste
remis par un meine courrier. Ce systemc met, en outre, le
destinatairc ä l'abri de tous les dangers auxqucls l'cxpose
le transport de fonds d'un endroit ä l'autre et la verification
des especcs, et lui eparguo l'etablissement d'un grand
nombre de quittances.

Malgre ces avantages incontcstablcs, la nouvcllc institution

a eu de la peine ä s'acclimater au debut; ce n'est que
pen ä peu qu'elle a fait de reels progres. Dans la scconde
moitie de l'annee 1886, eile fonetionnait dans 13 villes et
lc nombre des participants ne s'elcvait qu'ä 380; lc 1er mai
1888, lc nombre des villes dotecs du service do giro s'ele-
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vait ä 41, colui des participants ä 863 ; ä la fin de mars
1895, le service etait organise dans 123 localites, le nombre
des participants s'elevait ä 2178, celui des mandats de
postc payes par le service do giro ä 6,900,540 pieces par
an ct le montant de ccs mandats ä la somme enorme de
480 7s millions de mark. Depuis lors, le nombre des
participants a considerablement augmente, grace ä la propa-
gande effectuees par los autorites postales et ä l'influence
excrcee par les avantages du Systeme lui-meme. La sta-
tistique de 1897 indique 3071 participants et 9,750,000 de
mandats de poste liquides annuellement par le service do

giro, ce qui represente un virement de fonds de 655
millions dc mark. Le service fonctionnait alors dans 161 localites

allemandes.
Cheques. L'Administration des postes allemandes ayant

reduit, par l'adoption du service de giro, les payements en
cspeces a effectuer de sa part au public du chef des mandats

de poste, il etait ä prevoir qu'elle reduirait aussi les
versements en cspeces effectues au guicbet, par le public,
du chef des mandats emis.

Le premier essai dc cc genre date du mois dc mai 1888.
A cctte epoque la caisse provinciale de Münster, en AVcst-
phalie, fat autorisee ä accepter des cheques sttr la banque
imperiale en payements des mandats de poste emis sirnul-
tanement pour une somme de 1000 mark au moins.

Le nouveau Systeme ayant donne de bons resultats ct
provoque une reduction sensible de Techange des fonds au
guichet des bureaux de poste, il fut adopte ä titre definitif,
mais provisoirement limite, toutcfois, aux relations avec les
autorites, les institutions et les caisses publiques.

En 1893, le public de Berlin fut autorise ä payer le montant

des mandats do poste emis au moyen de cheques. Cka-
que client de la banque imperiale ayant un compte dc giro
fut autorise ä participer ä ce service.

Depuis le Ier fevrier 1899, le service dont il s'agit est
etabli sur une base uniforme dans tout le territoire postal
de l'Empire, et ü fonctionne dans toutes les localites pour-
vues d'un comptoir de la banque imperiale.

II resulte, par les details que fournit le rapport de l'Ad-
ministration des postes allemandes, que celle-ci a, dans les
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deux cas, adopte un procede siuiple qui permct au public
d'eft'cctucr saus portc de temps et saus difficulte lc verse-
mcnt du moutant des mandats ä emcttre par l'intermediaire
du service de giro.

Puis les bureaux de poste qui out un compto do giro ä la
banque —- Giro-Postämter — peuvent- maintenant reduire
lc moutant dc lour encaisse, attendu qu'ils ont toujours la
faculte dc prelever sur leur avoir ä la banque imperiale de
la localite les sommes dont ils ont besoin. II leur est cepen-
dant prescrit dc conserver les especes qui leur sont neces-
saires pour la journec et de ne pas imposor ä la banque
un travail inutile de retrait et de versements de fonds. Un
service dc cheques est en relations dircctes avec le service
dc giro.

II est fait usage de trois sortes de cheques et de leur
cmploi qu'il serait trop long de mentionncr ici, qu'il sufftse
do dire que tout le monde en Allemagno profitc du service
de giro et de cheques.

IX. Personnel des postes et des telegraphes
de I'Empire allemand.

Unc reformo essentiellement utile, essentiollement pra-
tique et economiquc, qui devait d'abord etrc consideree
comme unc tentative dc decentralisation, a ete introduite
d'abord provisoircinent ct ensuite definitivemcnt par le
gouveruemcnt allemand. U vaut la peine do ne pas passer
sous silence des inesures prises par l'ompiro allemand pour
procurer de grands avantagos au pays, ä l'administration ct
ä son personnel postal et telegraphiquo. Qu'il me soit per-
mis dc relcvcr du journal Union postale unc partie dc ccs
ameliorations introduites depuis 15 ans.

Void un relcve du rapport de 1'Administration postale et
telegraphiquo dc I'Empire d'Allemagno (pendant les exor-
cices de 1882 ä 1884):

„Die bei der Verschmelzung des Telegraphenwesens mit
der Postverwaltung im Jahre 1876 getroffenen organisatorischen

Bestimmungen über die Beamtenverhältnisse haben
sich fortgesetzt bewährt, beziehungsweise als zweckmässig
erwiesen



— 216 —

«...Der Förderung der geistigen Ausbildung der Beamten
ist andauernd die rege Sorgfalt der Verwaltung zugewendet
worden.»

«Eine besondere Fürsorge der Verwaltung ist stets darauf

gerichtet gewesen, durch klare und übersichtliche
Zusammenfassung der für das Post- und Telegraphcnwescn
gültigen gesetzlichen, technischen und Verwaltungsvor-
schriftcn die dienstliche Ausbildung der Beamten zu
fördern, sowie die Handhabung des technischen und
Verwaltungsdienstes zu erleichtern. Die zu diesem Zwecke
herausgegebenen Dienstanweisungen waren früher für Post
und Telegraphie getrennt. Die Vereinigung des Post- und
Telegraphenwesens hat die Verschmelzung der getrennten
Vorschriften und die Herausgabe einer Allgemeinen
Dienstanweisung für Post und Telegraphie nothwendig gemacht.
Diese umfangreiche Arbeit ist im Jahr 1883 zu Ende
geführt worden. Die neue Dienstanweisung umfasst 371
Druckbogen und zerfällt in nachbezeichnete XII Abschnitte:
Gliederung der Verwaltung. Gesetzliche Bestimmungen.
Gebührentarif. Dienstgebäude, Ausstattungsgcgonständ e
und Amtsbedürfnisse. Technischer Dienst. Post-Kurs- und
Fuhrwesen. Telegraphenbau und Einrichtung der Telcgra-
phonanstalten. Kassen-und Rechnungswesen der Vorkohrs-
anstalten. Verwaltungsdienst bei den Verkchrsanstaltcn.
Dienstverhältnisse der Beamten und Unterbcamtcn.
Geschäftsbetrieb, Rechnungswesen und Revisionsgeschäft bei
den Oberpostdirektionen. Geschäftsbetrieb und Rechnungsauslegung

der Oberpostkassen.

Die Unterriehtskursc für Posteleven sind in bewährter
Weise und mit gutem Erfolge fortgesetzt worden. An diesen
Unterrichtskursen haben in jedem Jahre durchschnittlich
311 Posteleven theilgenommen.

Ebenso sind in Berlin in den Wintermonaten wiederum
akademische Vorträge gehalten worden, um diejenigen
Beamten, welchen nach den bestehenden Vorschriften die
Ablegung der höheren Verwaltungsprüfung freisteht, die
Erreichung der hiezu erforderlichen erweiterten Ausbildung
zu erleichtern. Es sind in den drei letzten Winterhalbjahren
Vorträge gehalten worden über: die Entwickelung des
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Mim/-, Maass- und Gewichtswesens, die Grundzfige der
Gerichtsverfassung und des Gerichtsverfahrens, das
Zeitungswesen, das Verkehrswesen, insbesondere Post- und
Telegraphenwesen in Beziehung auf Volkswirtschaft und
Verwaltung, die Mittel und Wege des Woltpostvcrkchrs,
das Finanzrecht, das Rcichsbeamtcnrccht, insbesondere
unter Berücksichtigung der Verhältnisse der Post- und
Telegraphenbeainten, die Organisation der Reichs- und
Staatsbehörden.

Auch in den drei letzten Winterhalbjahren sind von
Mitgliedern des Rcichspostamts praktische Kurse in Anfertigung

schriftlicher Darstellungen aus geschlossenen Akten,
sowie über Aufgaben aus dem Gebiete des Tclcgraphen-
wesens veranstaltet worden. Diese Kurse, in Verbindung
mit den erwähnten akademischen Vorträgen, sind, nach dem
Ausfall der stattgehabten höheren Prüfungen, für die
Heranbildung der Beamten von gutem -Erfolge begleitet
gewesen.

Neben den Bestrebungen zu Gunsten der geistigen
Fortbildung der Beamten, hat die Verwaltung unausgesetzt auf
die Förderung des körperlichen Wohlbefindens und der
wirthschaftlichcn Lage des zahlreichen Personals Bedacht
genommen. Durch die regelmässig stattfindende Gewährung
eines vierzehntägigen bis dreiwöchentlichen Erholungsurlaubes

an die angestellten Beamten, ist die Zahl der
Erkrankungen vermindert und die Leistungsfähigkeit des
Einzelnen verstärkt worden. Im Sommer des Jahres 1884
sind innerhalb des Reichspostgebiets 10,886 Beamte auf
den Gcsammt-Zeitraum von 21,393 Wochen zur Erholung
beurlaubt gewesen.

Auch ist auf Erweiterung der Sonntagsruhe des im
Betriebsdienst beschäftigten Personals Bedacht genommen
und demzufolge angeordnet worden, dass die Beamten und
die im inneren, im Posthcglcitungs- und im Bestelldienst
bcschäftigungen Unterbeamten, ferner die Paketträger,
die Stadtpostboten, die Landbriefträger und die ständigen
Hülfsbotcn innerhalb eines dreiwöchigen Zeitraums
mindestens für einen Sonntag, sei es für einen ganzen Tag oder
für zwei halbe Tage, völlig dienstfrei sind.»
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X. Instruction professionnelle.
Dcpuis la fusion des postcs et des telegraplics de l'Em-

pirc alleniand, qui a eu lieu en 1876, les eleves postaux,
dont on a besoin dans ce pays, doivent avoir subi des exa-
nicns de sortie dans les gymnases et les ecolcs reales. Le
nombre des candidats aux fonetions postalcs et telegraphi-
ques surpasse de beaueoup les besoins, en Sorte que l'ad-
ministration allcmande n'a que l'embarras du eboix.

De tout temps cettc administration a voue la plus gründe
attention ä favoriser le developpement intellectnel de son
personnel de fonctionnaires.

Elle a toujours eu soin de fournir aux employes les

moyens do se former aux differentcs branches du service,
et, en meme temps, de faciliter la marche du service
technique et administrate par la publication de resumes clairs
des dispositions legislatives en vigueur pour la poste et lc
telegraphc dans les deux domaines. Les instructions
publikes ä cet effet formaient anciennement des recucils clis-
tincts pour la poste et pour lc telegraphc. La fusion des
deux services a rendu egalemcnt neccssaircs la fusion des
ordres de service ct la publication d'uno instruction gene-
rale pour la poste ct le telegraphc. Cette instruction dc
service renferme dans 12 chapitres les matiercs suivantcs:
Organisation ; dispositions legislatives ; tarifs ; bätiments
de service, etfets mobilicrs et objets dc service; service
technique ; service de courses et du train ; construction des
telegraplics et creation d'offices postaux et telegraphiques;
organisation des caisses et de la comptabilite ; service ad-
ministratif des offlces divers; position des fonctionnaires
et employes; gestion, comptabilite ct travail de revision
des Directions superieures ; gestion et reddition de compte
des caisses superieure des postes.

Los cours d'instruction des eleves ont ete maintenns
(depuis 23 ans) et ont continue ä donncr de bons resultats ;

350 eleves en moyenne prennent part, cliaque annec ä ces
cours.

De memo, des conferences academiqucs sont donnees,
pendant l'hiver, afin do faciliter aux fonctionnaires qui, ä
teneur des dispositions en vigueur, sont admis ä passer les
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examens superieurs, l'acquisition des coimaissaiices qui
leur sont necessaires ä cet effet. Je relevc dans la liste des
conferences qui sont donnees : sur les prineipes dc
1'organisation judiciaire et de la procedure; sur lc service des

eefianges et en particulicr sur le service de la posto et du
telegraphe dans sos rapports avec l'economie politique ct
1'aduiinistration; sur les voies et rnoyens dont dispose le
trafic postal universel; sur le droit financier, le droit qui
regit les fonctionnaires de l'Etat; enfin sur l'organisation
des autorites publiques, sur lc service des journaux, sur lc
developpement du Systeme monetaire, etc.

Les superieurs postaux allomands organisent aussi des

cours pratiques, pour la redaction de compositions ecritcs
basees sur des affaires deja liquidees, ainsi que sur des
questions se rapportant ä la telegrapfiie. Cos cours, en
relations avec les conferences academiqnes susmcntionnecs
ont, si l'on en jugo par les resultats des examens superieurs,
grandement servi ä l'instruction des fonctionnaires.

Dcpuis le Ier octobre 1885, l'Ecole telegrapfiique dc
Berlin a ete transformec en une ecole postale et telegrapfiique.

La dureo de renseignement scolairc a ete fixe ä
deux somestres repartis en deux cours de six mois cfiacun.

En raison des conditions particuliercs imposees par l'cx-
ploitation des services de la postc et du telegraphe,
renseignement n'est donne que pendant les mois d'fiivcr (du
l01'octobre au 31 mars). Afin de faciliter ä un grand nombre
d'elevcs la frequentation de 1'ecole, les cours sont donnes,
pendant cfiaque semestre d'fiivcr, dans deux divisions
paralleles qui, ä elles deux, comprenncnt ronsemble de
renseignement. Celui-ci sc compose des matiercs indiquecs par
le programme special. Les fonctionnaires autorises ä suivrc
les cours dc 1'ecole postale et telegrapfiique sont cfioisis sur
la proposition d'une commission d'etudes du Deitartcmcnt
imperial.

A cet egard, on procede en general de la maniere sui-
vante:

Au mois vie mai dc cfiaque annee les Directions supe-
rieures des postes invitcnt les fonctionnaires possedant une
instruction scolairc süffisante, qui ont passe avec succes
l'examen du secretariat, a declarer s'ils desirent profitcr dc
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l'enseignement special qui y sera donne dans le courant do
l'hiver suivant. Si do son cöte, la Direction postalc n'a rien
ä objector ä 1'adniission des fonctionnaircs qui se sont
präsentes, eile les convoque et lour impose, ä titre d'epreuvc,
un travail dont le theme est transmis aux Directions supe-
ricures sous pli cachete, par le Departement imperial des
postes, loquel fixe le jour du concours.

Co travail se fait sans aueun auxiliairc quelconquc et
sous le controlc de surveillants : le delai accorde est fixe ä
4 heures consecutivcs au maximum.

Le pli n'est ouvert et le theme n'est communique aux '

concurrents qu'au moment oil ils vont cntrcr en logo. Les
fonctionnaircs surveillants indiqucnt, sur chacun des tra-
vaux qui leur sont remis, en combion dc temps le postulant
l'a acheve. Les Directions superieurcs des postes soumcttent
ces travaux au Departement imperial en declarant s'ils cs-
timent que, par sa conduite generale au service, le postulant
merito d'etre admis ä suivre les cours do l'ecolo.

Au Departement, les travaux sont examines par la
commission d'etudes ; ccllc-ci drcssc la liste des fongtionnaires
qu'elle juge propres ä etre admis; cette liste est soumise
an Departement, qui prend les dispositions necessaires pour
la convocation des postulants. Les fonctionnaircs admis
sont tenus de faire, en löge (Klausur-Arbeiten), dans le
courant de fevricr, des travaux destines ä pro liver qu'ils
ont profite des lemons qui leur ont ete donnees jusque lä.
En outre, ä la fin dc mars dc chaquc annee, les eleves des
deux divisions ont encore ä subir un examcn oral.

Les eleves dc la premiere division dont 1'oxamen prouve
qu'ils no sont pas en mesure de suivre les cours avee fruit,
ou qui, en raison de leur manque d'application ou de zelc,
n'ont pas repondu ä cc qu'on attendait deux, nc sont pas
appeles ä passer dans la scconde division.

L'enseignement general de l'ecolo postalc ct telegraphi-
que comprend les branches suivantes :

1. Staatswirthschaft, Volkswirtlischaft, Einafizwissen-
schaft einschliesslich Etatsrecht.

2. Die Verfassung des deutschen Reichs mit Ucbersicht
über die wichtigsten Reichsgcsctzc, Organisation der Reichs-
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behörden, Staats- und Verwaltungsrecht, Grundzüge des
Völkerrechts.

3. Die gesetzlichen Grundbcstimmungen für das Post-
und Telegraphonwescn, die wichtigsten bei der Verwaltung
des Post- und Tclegraphcnwesens in Betracht kommenden
Rechtsgrundsätze, besonders in Beziehung auf die
Vertretungsverbindlichkeit der Verwaltung und der Beamten.

4. Gerichtsverfassung und Grundziigo des Gerichtsverfahrens.

5. Vcrkehrsgeschichtc und Handelsgeographie.
6. Verträge mit dem Auslande; Weltpostvcreinsvertrag,

internationaler Telegraphenvertrag; hauptsächlichste
internationale Verbindungen.

7. SeminaristischeUebungcn im Anfertigen von Abhandlungen

über die oben (unter 1 bis 6) aufgeführten
Unterrichtsgegenstände.

8. Anlage und Unterhaltung von Telegraphen-Linien und
-Leitungen, sowie von Telegraphen-Anstalten; Telegraphen-
matcrialienkunde.

9. Telegraphen-Apparate, geschichtliche Entwickelung
derselben, Stromlaufe, u. s. w.

10. Gewerbekunde mit Besichtigung grösserer
Fabrikanlagen, namentlich Besichtigung von Postwagenbau-An-
stalten, der Porzellan-Manufaktur (Herstellung von
Isolatoren), von Apparat- und Kabel-Fabriken. Unterricht iu
den einfachsten Baukonstruktionen.

11. Uebungen im Skizzieren einfachster Apparate, bozw.
Apparattheilo, von Stromläufon, Grundrissen von Gebäuden.

12. Reine Mathematik.
13. Uebungen im Lösen mathematischer Aufgaben,

namentlich solcher, welche im praktischen Dienste vorkommen

können.
14. Mechanik und Statik.
15. Physik, namentlich Elektrizität, Magnotismus,

Batterien, Messinstrumentc, Dynamo-Maschinen, elektrisches
Licht.

16. Chemie, Metallurgie.
Voici ce que je releve d'un journal de l'annee courante

au sujet des avancements dans les postes :

«In der deutschen Postverwaltung sollen die Personal-
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und Avancementsverhältnisse reformiert, die Bedingungen
für die Aufnahme in die mittlere und höhere Laufbahn
umgestaltet werden.

Zum Eintritt in die mittlere Laufbahn soll die Reife für
die drittoberste Gymnasial- oder Realklasse neuerdings
verlangt werden. Nach vier Jahren ist die Assistentcnprii-
fung abzulegen. Die etatsmässige Anstellung als Assistent
oder Postverwalter erfolg-t sogleich auf Lebenszeit.
Bewährte und tüchtige Assistenten können nach mehrjähriger
Dienstzeit zur Sekretärprüfung zugelassen werden. Durch
das Bestehen dieser Prüfung erlangen sie die Aussicht, in
Stellen für Sekretäre, Obersekretäre, Postmeister, Ober-
postdirektionssekretäre u. s. w. einzurücken. Auch den
bereits in der mittleren Laufbahn befindlichen Beamten werden

unter bestimmten Voraussetzungen die Stellen für
Sekretäre, Obersokretäre'u.s. w. zugänglich gemacht werden.
Die beiden Hauptgesichtspunkte sind : scharfe Trennung
der höheren von der mittleren Laufbahn und Freigabe
sämmtlicher Subalternstellen an die Anwärter der mittleren

Laufbahn.
Eine vollständige Umgestaltung erfährt die höhere Laufbahn.

Die Anwärter haben sich künftig nach erfolgter
Ausbildung im technischen Post- und Tclegraphendienste in
einem mehrjährigen Studium die für den höhern Post- und
Telegraphendienst nothwendigen wissenschaftlichenKennt-
uisse anzueignen. Ob die Studien an einer Universität, einer
technischeu Hochschule oder einer etwa neu zu begründenden

Postakademie betrieben werden sollen, scheint noch
nicht beschlossen zu sein. Nach Beendigung der Studien
tritt der Beamte zur Post- und Telcgraphenverwaltung
zurück. Er hat die Prüfung zum Postreferendar und später
die zum Postassessor abzulegen. Die erste etatsmässige
Anstellung des Anwärters der höheren Laufbahn erfolgt
künftig nicht mehr in einer Subalternstellung, sondern
unmittelbar in einer höheren Dienststellung. Durch den Ent-
schluss des Staatssekretärs des Reichspostamtes, eine
Umgestaltung der höheren Postlaufbahn in der angegebenen
Richtung vorzunehmen, ist nun die Möglichkeit gegeben,
den mittleren Beamten sämmtliche Subalternstellungen zu
eröffnen.
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Wer künftig als Postgokiilfe eintreten will, muss nach

der obigen Erklärung, mindestens das Zeugnis der Reife
für die Untersecunda eines Gymnasiums, eines Realgymnasiums

oder einer Oberrealschule besitzen. Durch diese
Eröffnung wird natürlich nur das für den Eintritt in den
mittleren Postdienst künftig erforderliche Maass scliul-
wisscnschaftlicher Bildung bezeichnet; nicht aber soll
dadurch bestimmt werden, dass die Bewerber stets ein
Gymnasium, ein Realgymnasium oder eine Oberrealschulo
besucht haben müssen. Von den Anwärtern, der mittleren
Laufbahn, von welchen bisher nur gute Elemcntarschul-
bildung verlangt wurde, wird hiernach für die Folge eine
grössere Vorbildung gefordert werden.

Auch den jetzt in der mittleren Laufbahn befindlichen
Beamten sollen unter bestimmten Voraussetzungen die
Stellen für Sekretäre, Obersekretäre u. s. w. zugänglich
gemacht worden. Welcher Art die Voraussetzungen sein
werden, ist noch nicht bekannt gegeben.»

XI. Bibliotheques.
En Allemagnc, los bibliotheques, ä l'usagc du personnel

postal et telegraphiere, possedait le 1er mai 1870 un chiffre
de 2530 ouvrages et 7205 volumes, et en 1883, 5260 ou-
vrages et 14,420 volumes. Oes volumes s'occupont des
sciences politiques (jurisprudence et legislation, economic
politique, politique et administration publique), du service
des transports, de geographic, d'histoire, d'industrie, d'ar-
chitecturc, de philologie, d'histoire naturelle, etc. Los
bibliotheques des Directions postales allemandcs doivent sa-
tisfaire, non seulcmcnt aux besoins de service de ces Auto-
torites, mais etre ä la disposition de tous los fonctionnaircs
et leur offrir des matiercs propres ä developpor leurs con-
naissances. La creation des bibliotheques franqaises ont,
depuis 1897, le meine but que celles de l'Allemagne.

Lcs fonctionnaircs postaux de ces pays, font grand usage
des bibliotheques, ce qui prouvo assez que leur creation
repondait ä un besoin reel. C'est surtout aux fonctionnaircs
qui sc preparent ä subir les examens pour lcs fonctions
superieurcs que les bibliotheques offrent de precieux moyons
d'etude.
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Anglcterre.
I. Organisation.

Les administrations postale et telegraphique foment
ensemble un departement ministeriel qni porte la denomination

de Post-office.
A la tete de la Direction des postes et des telegraphes

est place un chef parlementaire portant le titre de
Postmaster-General. Ce fonctionnaire est membre du Ministere
et, quoique relevant uniquement de la Couronne en ce qui
concerne les questions d'organisation et d'administration, il
est responsable envers les commissaires du Tresor de Sa
Majeste en ce qui concerne les finances.

La surveillance permanente de tous les bureaux de poste
et telegraphes incombe au Secretaire du Post-office qui est
directomcnt responsable. Mais la grande partie des details
du contröle et de l'administration des bureaux de poste en
Ecosse et en Irlande est attribuec ä un Secretaire residant
ä Edimbourg et ä un Secretaire residant ä Dublin.

En vue d'uno surveillance plus directe, le territoire du
Royaume-Uni, ä l'exclusion de Londres, Edimbourg et
Dublin, est divise en 26 districts postaux, dont chacun est
place sous un Surveyor, qui est charge de l'inspection pe-
riodique de tous les bureaux de son district et qui doit faire
rapport au Secretaire sur toutes les questions soumises ii
avis ou ä son examen.

Les bureaux de poste sont divises en bureaux de Iro, IIrae
classe, bureaux succursales et bureaux auxiliaires. Los
bureaux ambulants sont attaches ä certains trains de chemin
de fer.

II est ä remarquer qu'en Anglcterre certains des offices
du gouvernemcnt paient pour la transmission des corres-
pondances qu'ils expedient ou rcgoivent par la poste, tandis
que pour d'autres le port est une matiere de la comptabilite
departementale. La franchise de port est limitee aux cor-
respondances officielles et il faut que ces correspondauces
soient deposees ä la poste d'apres les regies prcscrites, afin
que, tenue separecs de la correspondanco ordinaire, elles
puissent etre examinees au point de vue des abus ä pre-
venir et du contröle ä exercer du chef de la comptabilite.
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Pour la gouverne des fonctionnaires, il est tenu une liste
speciale des personnes autorisees a corrcspondre en
franchise.

Les franks (griffcs ou signatures) sont consorveos afin
do poiwoir, le cas echeant, etre compares avcc les franks
apposes sur les correspondances admises ä la franchise.
Dans aucun cas, la franchise de port n'cst accordeo ä des
correspondances autres que les correspondances officielles.

Cheques. Los mandats de poste peuvent etre rendus
payables sculcment par l'intermediairo do hanque, en les
marquart comme un cheque, du signe et Ci0 inscrit en
travers.

II n'cst pas necessaire d'indiquer la hanque par son, nom.
Cetto formalite, que l'on designo sous lc noni do crass, peut
etre remplie au moment memo de remission du mandat
comme aussi apres Remission.

II. Bons de poste.
Tous les bureaux des mandats du Royaume-Uni parti-

cipent ä remission des bons do poste. Les bons do poste
sont vendus, les jours ouvrables, ä tous les bureaux de poste
charges du service des mandats.

Les bons de poste representent les valours fixes de 1

schilling ä 1 livro st.; mais il est loisible ä l'oxpeditcur de

completer ces valeurs on appliquant un appoint de 5 pence
au maximum au moyen de timbrcs-postc lion porfores colles
au recto des bons.

La personne qui so fait delivrer un hon de poste est
obligee d'y inscrire le nom de la personne ä laquelle il doit
etre paye avant qu'ellc empörte le hon. Elle a la faculte
d'y inscrire aussi lc nom du bureau de mandate par laquelle
il doit etre paye. II est recommande aux personnes qui
achetent dos bons de poste, de prendre note des numeros
et de la date de ces bons, ainsi que du nom des bureaux
d'emission, afin do facilitor les rccherches en cas do pcrtc.

De memo que les mandats do poste, les bons do poste
peuvent etre crossed en les marquant en travers du signe
et Cie. Si cetto formalite est remplie, les bons no peuvent
etre payes que par l'entremise d'unc banque. Dans le cas
oil l'on aurait eu soin de mentionner le nom de la banque,

15
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les bons ne pourraient etre payes que par l'intermediaire
de la banque designee.

Le service des bons de poste (postal ordors) est de plus
en plus apprecie par le public ang'lais. II a ete introduit
dans le Royaume-Uni le 1er janyier 1881.

Pendant l'annee 1898, les bureaux de poste britanniques
ont vendu 7 6 3/4 millions de bons de poste representant une
valcur totale de 27 V'4 millions de livrcs sterling. Les bons
de poste de 5 s.' sont les plus utilises, puis ceux de 20 s.

La plus forte augmentation s'est produite dans la vente des
bons de 1 s.; le nombre a ete de 22,48 % plus eleve qu'en
1897.

III. Gaisses d'epargne postales.

La premiere idee de faire du bureau de poste un etablis-
scmcnt d'epargne place au service de la bienfaisance
publique rcmonte ä l'annee 1807. Getto annee lä, un mcmbro
du Parloment britannique, M. Whitebread, prescnta a la
Cbambre des communes un projet do loi qui avait pour but
de pormettre aux classes inferieuros de la population d'a-
meliorer leur position par lcurs propres efforts et nou point
par l'aumöne. Dans un discours memorable qui captiva
l'Assemblee pendant trois heurcs, il exposa lo plan d'unc
Caisse generale d'epargne ä administrer par los bureaux
de poste du royaume. Ce legislatcur 11'cut aucun succes
avec son projet, pourtant bien motive et precis. Lcs jour-
naux les plus autorises le combattiront et memo une revue
des plus serieuses accabla de railleries lcs idees du distingue
parlcmentairc. Lc projet de loi fut ecarte a la fin de cette
session.

A cette epoque (1807), on ne comptait, dans tout le
monde civilise que 11 Gaisses d'epargne. Cellos do Ham-
bourg (fondee en 1778), d'Oldenbourg (1786), de Berne
01787), do Coire (1.790), do Kiel (1796), de Tottenham
(1798), de Wendover(1799), de Gottingue et Altona (1801),
do Zurich (1805) et de Lauf (1806).

On etait d'autant plus enclin en Angletorre a considerer
comme bizarre l'idee de M. Whitbrcad d'uuir ä la poste le
service peu connu do la Caisse d'epargne, que la poste
anglaise ne s'occupait encore, on 1807, quo du transport
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des lettrcs. A cctte epoquc, le service des mandats de poste
qui fut, en 1859,1c principal argument pour faire adopter
la Caisse d'epargne postalc, n'existait pas encore.

Co service etait alors une entreprise privec qui avait ete
organise en 1792, et qui n'avait rien dc connnun avec l'Ad-
ministration postale. Cc_ no fut que le 6 decembrc qu'il de-
vint officiel ct qu'il forma une tranche do cctte
administration.

En 1859, done apres 52 ans, le projet de M. Whitbrcad
fut rcpris. M. Charles W. Sikes, comptahlc dc la banquc
do Huddorsficld (Yorkshire), un hommo qui so vouait
depuis longtcmps k l'etudc des institutions populaircs, adrcssa
au Chancclier do l'Echiquicr, E. W. Ewart Gladstone, un
memoire oil il montrait la grande opportunity de 1'organisation

d'unc Caissse d'epargne desservie par la poste, en
se basant sur l'utilite et les succes incontcstablcs du service
des mandats do poste execute par l'Etat depuis 20 ans, et
oil il faisait notamment ressortir que, pour la Caisse
d'epargne postale, les depots requs seraient comme dc simples
mandats d'argent adresses par un particulier au Maitre
general des post.es, et les depots rembourses, comme des
mandats d'argent adresses par le Maitre general des postes
ä un particulier.

II exposait, en outre, que, depuis la publication de la loi
organique des Caisses d'epargne de 1817, ces etablissements
s'etaient multiplies jusqu'au nombre de 625, qu'ils comp-
taicnt plus de 1 '/a millions do deposants, mais qu'ils nc
pouvaicnt pas atteindrc les populations rurales.

M. Sikes ajoutait que les bureaux do poste sculs etaiont
ä memo de mettre lesdits etablissements ä la portee dc ces
populations, et qu'ä partir du moment oil ils seraient charges
d'cncaisscr des fonds pour la Caisse d'epagno, celle-ci pro-
fiterait a tous les ouvriors du ßoyaume-Uni.
• Le projet de M. Sikes cut le bonhcur de rcccvoir l'ap-
probation du reformateur du service postal anglais, Kowland
Hill, que le ministre Robert Peel avait nomnie Secretaire
general des postes.

Le precicux appui de M. Hill decicla le Gouvernement
et le Parlement ä institucr une Caisse d'epargne postale
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grace au projot eloqucment defcndu ct soutenu par le mi-
liistre Gladstone.

Ce fut le Ier septembre 1861, que la Caisse d'epargne
postale anglaiso commenqa ä exercer son activite bienfai-
sante.

Actuellement c'est la Caisse d'epargne postale de l'An-
gletcrre qui compte le plus grand nombre do clients parmi
les 30 Caisses existautes dans lcs autrcs pays. Elle en a

6,862,035 (viennentcnsuite: cello do l'ltalie, avec.3,013,004
deposants ; colic de Franco avec 2,892,307 ; ct celle d'Au-
tricbe, sans la Hongrie, avec 1,241,562).

Le maximum admis comme avoir total sur un livret est
de fr. 5000 en Angleterre (tandis qu'il n'cst en France que
de 1500 fr.; de 2500 en Autrichc, en Hongrie et dans l'lnde
britannique; do 4000 fr. en Russio; de 5000 fr. en Canada ;

de 25,000 fr. ä Victoria, etc.).
Le taux de l'interet est de fr. 2.50 % en Angleterre (et

en France; de fr. 2.64 % dans les Pays-Bas; de 3 °/0 on
Autriche et en Finlande ; do- 3.60 en Hongrie et en Suede;
do 3 % on Belgique pour les livrcts dont le montant no
depasso pas fr. 3000, et do 2 % pour les livrcts d'un montant

plus eleve; de 3.25 % en Italie: de fr. 3.50 ct fr.
3.75 % dans les colonies britanniques, sauf dans le Canada
et ä Victoria, oü les taux sont do fr. 4 et de 5 %; et de fr.
3.60 en Russic, oil il a ete de fr. 4 jusqu'en 1895).

En 1888, Gladstone disait ä la Chambre des communes,
aux applaudissements de tous lcs partis, «que la Caisse
d'epargne postale ct l'oeuvrc la plus importante entrepriso
dans ce dcnii-sRcle pour le bien du pcuple et do la nation,
ct qu'il regardait la loi de 1861, qui a foude cctte institution,

comme l'un des actcs les plus utiles et les plus feconds
de sa longue carriere ».

Charles Sikes, l'auteur du projet de creation de Caisses
d'epargne postales, fut eleve au rang de chevalier cn 1881
sur la proposition de Gladstone, alors premier ministre et'
peu apres un don important lui fut offert par souscription
publique.

On peut se rendro compte de la popularity dont jouit la
Caisse d'epargne dans lo Royaume-Uni, en comparant le
nombre des participants avec le chiffre de la population.



— 229 —

Oil constate ainsi qu'il y a 1 titulairo de livret sur 5 ä 6
habitants dans l'cnscniblo du pays.

Au 31 mars 1899, il y avait 12,669 bureaux de poste
ouverts au service de la Caissc d'epargno; le public pouvait,
ä son gre, operor des vcrsomonts ou des retraits k l'un ou
ä l'autrc dc ccs bureaux.

IV. Personnel des postes et des telegraphes
de I'empire britannique.

Depuis 1883 lcs postes et telegraphes sont reunis sous
une scule administration ct la fusion dc ces services a pro-
duit dc noinbreuscs extensions et de moilleurcs rccettes
tout en procurant le bien-etre et le repos hygienique au
personnel.

En Angletcrre le travail est arrete dans lcs postes le
dimanche, il n'y a que les services d'oxpress des lcttrcs
qui sont desservis par un personnel extraordinaire.

Pendant lcs jours dc scmaine, les fonctionnaircs ct
employes des bureaux sont astroints ä 48 heures de presence
et c nix du service adniinistratif ä 46 heures. Ccs dcrnicrs
pcuvcnt quitter leurs bureaux ii 4 heures ehaquc sauiedi.
En outre des dimanchcs cntierement libres le fonctionnaire
postal qui est au service du public jouit chaquc annec d'un
conge do 3 scmaincs et 2 jours. Les vieux fonctionnaircs
obtiennent 4 scmaincs de repos.

En cas d'absence d'un agent ou de travaux oxtraordinaircs,
necessitant plus dc 8 heures journalieres, le chef d'uu
bureau est autorise dc trouvcr un personnel auxiliaire.

Lorsqu'un fonctionnaire a quelques heures disponibles
qu'il pcut consacrer ä rcmplaccr dans une autre section, il
doit so mcttre ii la disposition du bureau qui est surcharge
d'ouvrage.

L'apprcnti, qui a passe de bons cxamens, est admis ä
faire un stage dc 6 mois et ne peut etre compte comme
fonctionnaire que dans des cas oxtraordinaircs; dans ces
conditions ii perqoit un gage dc 10 sh. par scmaine. Comme
lcs autres agents, il n'est astrciut qu'ä 46 heures dc travail
par scmaine.
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Lg personnel attache ä l'aclministration ä titre permanent
coinptc approxiinativement 60,000 fonctionnaircs ; lc sexe
feminin est represents par environ 4000 personnes, savoir
700 connnis travaillant au bureau central äLondres, Dublin
et Edimbourg et 2900 personnes employees commc tele-
graphistes, aux guichets, ou comme trieurs, etc. Lcs bura-
listes ct receveurs postaux occupent, en outre, pres de
45,000 personnes ä titre d'auxiliaires ou aides. La plupart
dc ces aides ont des occupations acccssoircs et nc con-
sacrcnt ä la poste qu'une partie dc lcur journee.

Apres 25 ans do service permanent l'agcnt postal anglais
jonit d'une retraitc qui se monte au 3/.i dc son traitcmcnt
au moment dc la miso en retraitc. Lc nombrc des fonctionnaircs

retinites est d'environ 4000.

V. Autres ameliorations
dans le service postal anglais.

L'administration avoueunc grandc sollicitudo aux ame-
nagements propres ä permcttrc de recucillir et de delivrcr
promptemcnt lcs lettres. Chaque particulier pcut obtcnir
line boito aux lettres pour une modique sommo animelle
que lcs levcurs de boites particuliercs clesservcnt dans tous
les quartiere des grandes villcs ; des accords intervicnncnt
outre l'administration et les interesses pour fixer rhcurc et
lc nombre dc levees des lettres journalieres. Dc memo lc
public a la facilite de deposer scs lettres pour la ville clc 6

ä 8 licnres du soir et jusqu'ä minuit, moyennant '/a d., pour
la proviuce pour en permettre la distribution le lendemain.
Lc dimanchc, les lettres portant un timbre-postc extra
(d'im demi-penny) peuvcut etre deposes aupres de certaines
gares pour etre transportees par lcs trains partant de ces
diverses stations. II existe trois systemes d'expres; lcs deux
premiers, nous les connaissons en Suisse tandis que le
troisienie consiste ä porter regulierement, de suite apres
l'arriveo d'un courrier, toutcs lcs corrcspondanccs ii un des-
tinatairc. Un destinataire, moyennant contribution, regoit
ainsi toutcs scs lettres par expres.
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Autriclie.
I. Organisation.

L'administration des postes et des telegraphes d'Autriciie
forme une section du Ministero du Commerce. Cctte section
portc officiellement le titre de <- Post- und Telegraphon-
sektion des Handelsministeriums » et se compose de huit
departemcnts.

La surveillance immediate du service des postes et des

telegraplies est excrcec, dans les provinces par 11 Directions

postales. Ces Directions out immediatemcnt autorite
sur tous les etablissoments de poste et de telegrapho situes
dans leur rcssort. Le chef de chacune de ces Directions
portc le titre de Direetcur superieur des postes et des
telegraphes. Ces Directeurs sont personnellement responsahles
du service do leur rcssort Les Directeurs sont secondes

par des conseillers qui les remplacont au besoin.
Les bureaux de ]ioste sc divisent en bureaux do l'Etat

ct en bureaux prives. Les bureaux dc l'Etat se subdiviscnt
en bureaux sedcntaircs ct on bureaux ambulants. Les
bureaux prives sont geres pour le compte dc l'Etat en vertu
de conventions qui laissent aux parties contraetantes le
droit de resiliation.

II. Service d'ambulants autrichiens. -

C'est en 1850 que les deux premiers services quotidiens
d'ambulants ont commence ä fonctionner cntre Yienne ct
Odcrbcrg sur la premiere lignc de cliemin dc fcr construite
en Autriclie. A cettc epoquc les ambulants fonctionnaient
dejii dans la Grande-Bretagne et en Belgique. (Commc on
le sait c'est ä cette epoque, soit en mai 1850, que le
premier ckemin de fcr suisse a ete ouvert ä la circulation cntre
Zurich ct Baden, mais les ambulants suisses n'ont ete in-
troduits qu'environ 10 ans apres.)

Le Ier aout 1900. ä l'occasion du 50ra0 anniversaire de
la creation des bureaux ambulants, la societe des fonction-
naircs dc Vicnnc a cree un fonds dc secours pour les agents
blesses en activite de service ct pour les veuves et les en-
fants de ces agents.
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III. Gaisse d'epargne postale.

La Caisse d'epargne postale autrichienne a ete inauguree
le 12 janvier 1883. Lc credit d'un compte nc doit pas de-
passer lc maximum do 1000 florins a moins que, lors du
versement, un deposant nc manifeste l'intontion de so
procurer des titres do rente de l'Etat autrichion. Des depots
do 50 Kreuzer peuvent etre faits au moyen do timbrcs-
postc. Chaque deposant a la faculte de deposer par scmaine
trois cartes d'epargne do 50 Kreuzer.

La Caisse d'epargne achetc les titres de rente sur l'Etat
moyonnant une provision de 2% qui nc peut etre infericure
ä 20 Kreuzer. Elle vend ces titres dans les memos
conditions.

La Caisse d'epargne publie chaque annee dans 1' Union
postale un compte rendu de scs operations et do sa situation.
Lc rapport de gestion des annees 1883 — 1885 fait observer
que la crainte, si souvent cxprimec precedemuient, que la
Caisse d'epargne postale ne fasse une concurrence nuisible
au devcloppcmcnt ulterieur des caisses d'epargne privees,
a ete completcmcnt uiisc ä neant par les faits. II resulte,
en offet, do ce rapport que, malgre l'cxistcnce des caisses
d'epargne d'Etat, onsignale une augmentation considerable,
non sculcment dans le nombre des caisses d'epargne
privees, mais aussi dans celui des depots qui leur ont ete con-
fles ; lc nombre des premieres s'est eleve de 352 en 1883
et ä 386 en 1885 et celui des depots, dc 1,690,540 en 1883
ä 1,857,828 en 1884. De memo, la somme des depots verses
aux caisses d'epargne privees s'est, do 1883 ä 1884, accrue
de 11.41,964,773 et dc 1884 ä 1885 defl. 57,626,004, chiffrcs
qui, ainsi que le remarquc lc rapport, confirment pleinemcnt
cc vieux preceptc, que le mouvement imprime par une idee
nouvcllc ne profite pas uniquement ä ceux qui l'ont lancee,
mais aussi ä tous ceux qui travaillent dans le memo sens.

A la fin dc l'annec 1899, il y avait 1,415,348 livrcts
d'epargne en circulation, contre 1,318,626 ä la fin de 1898.
Le nombre des livrets s'est done auginente do 96,722 en
1899. L'annec dernierc (1899) on comptait 55 deposants
ä la Caisse d'epargne postale par 1000 habitants contre 52
en 1898 et 50 en 1897. Les ecoliers et etudiants deposants
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s'elevent ä 30,540 % tandis que les negotiants seiüement
ä 1,503 %.

Par les tableaux publies cette annec nous distinguons la
categoric dc personnes, lc nonibrc, 1c montant des depots
et des remboursemcnts ctfectues depuis la creation jusqu'cn
1900. II en resultc que la Caissc d'epargnc postalc cxerce
principalemcnt son influence sur les classes dc la population
pourvues de modestcs rcssourccs, ainsi que sur les cnfants
et les ecolicrs en contribuant ä y propager l'csprit d'econo-
mie.

IV. Service de cheques et de clearing.

Indepcndammcnt du service d'epargnc, l'adniinistration
de la Caisse d'epargnc postalc autrichienno a dans ses
attributions un service de « cheques et de clearing». Cc
service pormot notammont de faire ä tous les bureaux de postc
autrichiens des vcrscmcnts pour lc coinpte ou au profit de
quiconquo participe au dit service, do faire assignor, au
moycn d'un cheque, une partie de son avoir ä unc pcrsonne
ou une raison de commerce quelconquc ou d'cn faire lc
transfort sur le compte d'un autre participant.

Lc montant d'un premier versoment pour la participation
au service de cheques, avec ou sans la participation au
service de clearing, rcstc depose a l'administration do la Caissc
d'epargnc postalc aussilongtcmps que lc titulairedu compte
respcctif participe au service dc cheques et evcntucllcmcnt
ä celui dc clearing. Outre lc droit de provoqucr, par denon-
ciation, l'exclusion d'un participant, l'administration de la
Caissc d'epargnc a encore celui de no pas accucillir les
dcmandcs dc participation au service de cheques et de

clearing, et cela sans etre tenuo de faire connaitrc les motifs

venant ä l'appui dc ses decisions.

L'administration des postcs est autorisee ä porccvoir les
droits suivants pour la participation au service dc cheques et
de clearing :

1° lc prix des formules miscs ä la disposition des parti¬
cipants ;

2° un droit de 2 Kreuzer pour chaque ecriturc dans les
comptes (depots, cheques, etc.);
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3° une provision qui ne doit pas exceder '/.i %o du debit
do comptc pour un montaut uc depassant pas 3000
florins et '/s %o pour les montants superieurs.

Ccpcndant sont exempts du droit de provision :

a. les inscriptions debitant lc comptc d'un participant
au service do clearing;

b. les sommcs expediecs par lc bureau central des caisses
d'epargne postalcs;

c. les sommes deduites par l'acliat des titrcs d'Etat pour
lc compte des participants au service des cheques;

d. tous les droits, provisions, etc., deduits au profit du
bureau central des caisses d'epargne postalcs.

II est forme pour lc service des cheques et des clearing
un fonds de reserve qui doit comporter lc 5 n/„ des sommes
dues aux participants.

* •

* *
Les personnes qui'expedient des mandats d'encaisscnicnt

dans le service interieur de l'Autricho, et qui out un comptc
de cheques ouvcrt ä l'otfice dc la Caisse d'epargne postale
autrichienne, sont desormais autorisecs a demauder, par
une note ecrite et signee par cllcs, au pied du formulaire
dc mandat d'encaisscment, que l'argcnt encaisse soit trans-
mis ä l'otfice susnomme pour qu'il l'inscrive ä l'avoir do leur
compte.

Dans ce cas, le bureau postal qui expedie le mandat de
poste concernant la somme encaissec, adrcssc ce mandat ä
l'bffice de la caisse d'epargne postale ä Viennc, au lieu de
l'adrcsscr au consignataire du mandat d'cncaissscinent, ct
indique, sur le coupon, le nom et le domicile du destinataire
du mandat d'encaisscment, en meine temps que le nom et
l'adressc de l'oxpediteur de ce dernier, par exemple: X.X.
ä pour etre inscrit ä l'avoir du compte n° de X. X.
ä

Dc la memo mauiere, les expediteurs d'envois en rem-
lioiu'sement qui ont un compte dc cheques ouvert ä l'otfice
dc la Caisse d'epargne postale, pcuvent trausmettrc direc-
tcmcnt, ä cot office, le montant du rcmboursemcnt, pour
qu'il soit inscrit ä leur avoir. A cct effet, ils doivent adresser,

ä l'otfice de la Caisse d'epargne postale, ä Viennc, lc
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mandat de poste annexe ä l'adrcsse qui accompagnc 1'envoi
en remboursement, ct ecrirc sur lc coupon dc ce mandat,
outre le nom ct lc domicile du destinataire du remboursement,

leurs pro]>res nom ct adrcssc, commc suit: X. X. ä....
pour etre inscrit ä l'avoir du comptc n° de N. N. ä

Dans les deux cas, l'offico de la Caisse d'epargne postale
cncaisse lo montant du remboursement ou du mandat d'en-
caisscmcnt, l'inscrit ä l'avoir de l'oxpediteur et donne, ä

celui-ci, avis dc cettc operation en lui envoyant un releve
de son compte et le coupon du mandat de post'e.

V. Service de recouvrement et de change ä

l'office de la Gaisse d'epargne postale.

Conformemcnt ä un decrot du Ministerc d'Autriclie, l'office

de la Caisse d'epargne postale est chargeo d'encaisser,
a titrc de commission depuis le 15 janvier 1898, dc la part
de ses possesscurs de comptcs dc traitcs, cheques, billets
ä ordre, lettrcs de credit, coupons, factures ct autrcs
valours d'un montant determine, qui sont payables ä Vicnne,
ainsi que d'opercr le change de monnaics d'or et d'argent
et de billets de banque etrangers, et d'en crediter le compte
des interesses.

Les valeurs a echeance fixe no doivent parvenir ou etre
presentees ä l'office dc la Caisse d'epargne postale que trois
jours au plus tot avant le jour dc l'echeancc. Les traitcs
qui sont presentees par des possesscurs dc comptes domiciles

dans la localite doivent etre acquittecs, tandis que
cellos qui sont envoyees du dehors doivent etre endossees.

Le dit office pergoit les droits suivants pour l'encaissc-
ment ou le change :

a. Pour 1'encaissement do coupons, 1 Kreuzer par coupon;
h. ponr l'encaisscmont de traitcs, factures, billets ä ordre

ct autres valeurs, 1k °/oo par valour;
c. pour la presentation dc traitcs ä l'acccptation et pour

la premiere presentation dc valeurs payables ä une date
fixe apres vuc, 20 Kreuzer par valour;

d. pour le change do monnaics d'or ct d'argent et dc
billets de banque etrangers, \U %<> du montant des valeurs
presentees au change.



— 236 —

Les droits sont deduits des sommes encaissees. Quand il
s'agit de valcurs non encaissees, dc presentations ä l'ac-
ceptation ou do la premiere presentation de traitcs ä vue,
les droits sont inscrits au debit des deposants.

Le nombrc do ccs operations s'est eleve ä 18,216,870 en
1899, la Caissc d'epargno postalc de Yicnnc en a cifectue
ä eile scule 4,180,332 soit 23 % du noinbre total.

Le nombrc de vcrsemcnts faits dans le service dc cheques
en 1898 a ete de 14,556,681 (13,221,946 en 1897) ct leur
montant (non compris les interets capitalises) de florins
2,206,458,711.

Des 37,489 portcurs de carncts de cheques, 36,597 ha-
bitaient les Etats de l'Empiro autrichicn ct 892 habitaient
l'etranger.

Les portcurs do carncts de cheques habitant les autres
pays se repartissaicnt comme suit : Amerique : 2 ; Belgi-
quo : 2 ; Bulgaric : 1 ; Allemagne : 263 ; Angleterre : 5 ;

France : 4; Italic : 9 ; Pays-Bas : 5 ; Suisse : 8 ; etc.

Belgique.
I. Organisation.

Les postes, telegraphes, chemins dc for de l'Etat et la
marine forment unc administration.

Le service actif des postes en province est divise en sept
circonscriptions, non compris les bureaux ambulants, qui
torment un service special. Les circonscriptions sont diri-
gees par des fonctionnaircs du rang de dircctcur ou d'ins-
pccteur. Cos fonctionnaircs sont assistes par des contro-
leurs; leur attributions s'etendcnt ä toutes les branches du
service, ils sont astrcints, avcc lcurs adjoints, ä cftectucr,
au moins ime fois Fan, la visitc dc tous les bureaux ct
services soumis ä leur surveillance.

Les bureaux des postes sont dc si» categories : 1° les
perceptions, 2U les sous-perceptions, 3U les depots, 4° les
depöts-relais, 5°*"lcs bureaux ambulants et 6° les bureaux
annexes.

Les perccpteurs out qualite de comptables pour toutes
les attributions postales et reudent comptc dircctement ä
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centrale, de leurs rccettcs et de leurs depenses.

Los bureaux de perceptions peuvent etre reunis soit ä
des stations de cliemin de fer de l'Etat, soit ä des perceptions

telegraphiqucs et etre geres par les titulaires de ces
stations ou perceptions, avec le concours d'agents des
postes.

Les sous-perceptions sont des bureaux crees en vue de
localites qui ne possedcnt pas, sous le rapport du service
postal, assez d'importanco pour etre dotees d'une perception.

Cos bureaux sont places sous la surveillance ct l'auto-
rite iuimediatcs d'un percepteur, qui est leur intcrmediaire
oblige dans .les relations avec l'Administration-Contröle ct
les Dircctcurs.

Les depots ne sont que des intcrmediairos cntre le public
et le bureau dc perception dont ils relevent. lis doivent
transmcttre journolloment un releve de leur operations et
le montant de la recette effectuec. Les depots sont aussi
charges du service des telegraphes et telephones.

Les depots-relais ne different des depots qu'en ce qu'ils
sont geres par des facteurs en dehors de lours tournecs.

Les bureaux ambnlants circulont sur le cheuiin de for
entrc des points determines.

Les bureaux annexes sont des bureaux secondaires, per-
manents ou tcmporaires, sous la depondance d'une perception

(p. o. Ostende-bains et Nieuport-bains).
Indepcndaniment de la poste aux lettres proproment dite,

l'cxploitation des postcs beiges s'etend ahx services sui-
vants :

1° emission ct payoment de mandats et de bons de poste;
2° cncaissemcnt de quittances simples et do quittances

avec envoi contrc remboursoment;
3° presentation äl'acceptation et encaissemcnts des effets

de commerce ; protests ;

4° cncaissemcnt des coupons d'interets et de dividendes
d'actions et d'obligations, ainsi que des titles rcmboursables
au porteur;

o° paycmonts ä vue des coupons d'interets de la rente
beige et des autres valours y asshnileos ;

6° abonnements aux journaux et ouvrages periodiques et
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7° acceptation des vorsoments ä la (Jaisse d'epargne et ä
la Caisse de retraite-, pavements et remboursemonts pour
le compte de cos institutions.

L'administration des postes conconvt, en outre, au service
des petits colis; eile partieipe egalement pour 1c compte
de l'administration de l'enregistrcmcnt, au debit des papiers
timbres et sert d'intermediairc entre cctte administration
et le public, pour lc timbragc do papier ä l'extraordinaire.

C'cst cn Belgiquc que circulerent, cn 1841, les premiers
bureaux ambulants du continent. A leur debut, ces bureaux
parcouraient 134,320 kilometres par an, soit 370 kilometres
par jour. Actuellemcnt ils en font journcllement 5386, ce
qui n'empeche pas les malles-postc d'en parcourir par jour
6234 et de transporter annucllemcnt 458,000 voyageurs,
sans compter les messagcries, dont le parcours quotidien
est de 2651 kilometres.

Lo service rural, un des premiers crees cn Europe, date
dc la loi du 29 mai 1835. On debuta par 400.facteurs ru-
raux ayant chacun ä parcourir une moyennc de 7

communes, ce qui etait enorme. Aussi, les communes rui'ales
n'etaient-elles desscrvics que deux ou trois fois par semainc.
C'est en 1841 que le service rural fut rendu quotidien, et
bon nombre de communes rurales sont dotecs aujourd'hui
do deux ou trois distributions par jour.

Autre innovation bicn plus importante encore. Moyonnant
une taxc minime, la poste presonto les effct-s ä l'acccptation
(40,933 en 1884) ou ä rcncaissement (1,410,686 en 1884
pour 345,910,485 francs). Ces chiffres sont eloqucnts ct ils
discnt combient do services sont ainsi rendus au commerce.
La Belgique est le scul pays oil la poste so charge, d'uno
maniere generale et avec pleine responsabilite, des protets
cn cas de non-payement. A defaut d'kuissier, les protets
sont faits par ses agents et ii tres peu de frais (fr. 1. 50)
pour toute localite.

De brillants resultats sont dus cn grande partie aux
progres incessamment introduits par l'administration beige,
qui a ete l'une des premieres ä adopter toutes les reformes
utiles.

Dopuis 1877, les telegrapkos ont fusionne avec les postes
ce qui a contribue ä diminuer les frais administratifs.
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C'cst la Belgique qui paie on moycnnc le raioux ses

agents des postes et des telegraphes; .ccttc moyenne se
nionte en Belgique ä frs. 1757 (en Suisse a frs. 1485 ; en
Alleniagne ii frs. 1285 ; on France iifrs. 1517 ; en Hollandc
;i frs. 1232 ; etc.).

II. Bons de poste.

Les bons do poste sont emis a la valour de 1 ä 20 francs
sans fraction. L'envoycur pcut y appliqucr un appoint in-
ferieur ä 1 franc au nioyen do tinibres-poste, dont 1c mon-
tant est paye au beneficiairc en sus do la valour d'emission.

La taxe est fixeo ä 5 centimes pour les bons do poste de
1 ä 10 francs, ct a 10 centimes pour ceux de 11 ä 20 francs.

III. Baisse d'epargne postale.

Depuis 1869, la poste prete, en outre, ä la Caisso

d'epargne et do rctraite, lc concours desinteresse do sa vasto
organisation. Tous ses bureaux fonctionncnt comme autant
d'agcnccs do ccttc institution. lis ont recueilli, en 1884,
plus do 590,000 versements rcpresontant environ 34,S00,000
francs ct cffectue plus do 107,000 rcmboursements pour
unc sommc totale do 24,260,000 francs. Les livrots cle la
Caissc d'epargne pris ä la poste et existant au 31 decembrc
1884 etaient au nombre do 231,000, representant un capital
dc plus do 64,700,000 francs. Grace a line beurcuse invention

due ä un baut fonetionnaire des postes de Belgique,
lc contrölo des vorsoments, si difficile jadis, s'effcctue au-
jourd'bui avec une extreme simplicity, par l'cmploi do
timbres adhesifs dont la valeur varie de 1 ä 500 francs et que
les comptables sont tonus dc coller sur lo Jivret dutitulairc,'
en presence de. celui-ci et ä concurrence du montant verse.
Xombre d'Administrations etrangeres nous ont emprunte
ce Systeme aussi simple qu'cfficace.

C'cst, croyons-nous, ä l'Administration beige que revient
la priority de l'idec de favoriser la petite egargne et notam-
ment riqiargnc scolaire, on admettant le depot de toutc
sommc ä partir de deux centimes, depot qui est effectue an
moyen de timbrcs-postc que l'on colle sur des petits bulletins

d'epargne, qui sont delivres gratuitcinent par la poste.
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A l'heure actuelle, ces verscments ])ar centimes dtpassent
deux cent millo francs par an ct le fonds d'tpargnc des
ecoles primaires s'tltvo aujourd'hui on total a plus de trois
millions do francs.

IV. Gaisse de retraite.

La Caisse do retraite, institute on Bclgiquc par la loi du
8 mai 1850, a ttt anncxeo ä la Caisse d'tpargnc en 1805
et forme, avcc colle-ci, la Caisse generale d'epargnc et de

retraite, sous la garantic de l'Etat.
.Tusqu'au 16 noveinbre 1890, lcs personncs qui desiraient

effectuor des placements ä la ('aisse de retraite par l'inter-
mediaire des bureaux de poste, devaient verser d'abord les
fonds ä la Caisse d'tpargne et en demander cnsuite 1c trans-
fort. Dopuis cette date, tous les bureaux participent direc-
toment aux operations dc retraite et, sauf les stipulations
ci-apres, ce service est soumis aux memes regies d'execution
que celui do la Caisse d'tpargne.

Toute personne ägee de dix-huit ans au moins est admise
ä faire des versements ä la Caisse de retraite, soit pour
son compte, soit au nom de tiers. Aucun versomont n'est
requ en faveur de personncs ägtes de moins do dix ans.
Lorsqu'un assure, ne en Belgiquc, ne peut produire ni son
acte de naissance, ni un acte authentique qui en tient lieu,
il y est supplee au moyen d'un acte de notoriete.

L'entree en jouissance dc rente est immediate oudifferee.
Celle differeo ne pout etrc fixee qu'a partir dc chaque annee
d'äge accom|)lic, depuis 50 jusqu'ä 65 ans. Les rentes im-
mediates ne sont constitutes qu'a capital abandonne; les
rentes differees peuvent etre constitutes avec ou sans rt-
servc du ca])ital au dtcts dc l'assurt. Mention do l'tpoque
de l'entrtc en jouissance et de la rtserve du capital doit
etre faite par lo dtposant au moment du vcrsoment. II est
toutcfois loisible aux affilits d'abandonner les sommes pri-
mitivemcnt rtservtes, et d'acqutrir ainsi une rente nouvclle,
meme immtdiate. Les capitaux versts par un dtposant qui
acquiert des rentes pour son propre compte, ne peuvent
etre rtservts qu'au profit de ses htritiers ou ltgataires...
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Lorsque l'incapacite de travail provient soit de la perte
d'un membro ou d'un organc, soit d'une infirmite permanente

resultant d'un accident survenu dans l'exercice ou ä
l'occasion do l'exercice do sa profession, l'assure jouit im-
mediatement des rentes qu'il a acquiscs depuis 5 ans au
moins sans que ces rentes puissent depassor 360 francs.
Lc calcul des rentes se fait d'apres des tarifs que l'on pout
se procurer dans tous les bureaux de posto.

France.
I. Organisation.

La Direction generale des postes et des telegrapbes est
sous les ordres d'un sous-secretaire d'Etat qui lui-meme re-
leve du Ministere du Comnicrce.

Primitivement les postes et les telegraphes etaient se-
pares. C'est en 1877 que la fusion fut faite cntre les postes
et les telegrapbes.

Ce fut M. Cocbery, pere, qui reorganisa l'administration
postale sur la base telle qu'ello existe aujourd'hui. Voici la
circulaire qu'adressait en 1883, le dit ministre des finances
aux inspecteurs des finances et des postes :

Monsieur l'inspecteur general,
«Soucieux de mettre les methodes administratives en

harmonie avec la transformation des habitudes sociales et
de preparer les economies compatibles avec uno bonne
gestion des affaires publiques, le gouvernement est resolu
ä rochcrcher toutes les simplifications realisablcs dans l'or-
ganisation et le fonctionnement des diverses administrations
— suppression des formalites inutiles — oxamen des
affaires plus rapide, mais ne sacrifiant pas les garanties que
commande l'interet du Tresor et des citoyons — economies
de nature ä compenser les charges necessities par l'exton-
sion des services anciens, la creation de rouages nouveaux,
le developpement des institutions d'assistance et do pre-
voyance.

«Le gouvernement poursuivra ces reformes avec fer-
mete, sans so departir do sa sollicitude pour les interets
legitimes de fonctionnairos devoues.

16
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Le ministre sollicite tous les fonctionnaires d'aider par
leur initiative le gouvernement ä obtenir des resultats utiles
et il ajoute:

«Votre examen devra porter specialcment:
1° Sur les formalites dont la suppression assurerait, dans

l'interet du public, une plus prompte expedition des
affaires.

2° Sur les attributions susceptibles d'etre deleguees aux
services locaux, de maniere ä alleger la correspondanco
avec l'Administration centrale ou les autres services locaux
et ä accelerer les solutions ;

3° Sur la reunion entre les mains d'un meme titulairc
d'attributions actuellement confiees ä des agents de
categories differentes;

4° Sur les suppressions d'omplois qui vous paraitraient
realisables, sans prejudice pour les interets du Tresor;

5° Et, en general, sur toutcs les mesures qui pourraient
faciliter les rapports du public avec los diverses administrations

et menager dans leur fonctionnement des economies
do temps et d'argent.»

La France, apres 2 essais de separation des postes et
des telegraphes, est revenue ä un ancicn Systeme de fusion
« dans le triple interet du public, du Tresor et des agents »,
disait un rapport du Ministere. II ajoutait quo plus ccs
services sont rapproches, plus il est facile de discorner les
simplifications qu'ils comportent.

En France comme en Allemagne et en Bolgique la partie
technique des postes et des telegraphes est tout-ä-fait dis-
tincte de l'exploitation. Ainsi, pour ce qui concerne les
locaux, — qui sont construits d'apres les plans reproduits
sur l'instruction de service des postes et telegraphes fran-
qais — e'est ensuite de l'intervcntion du service technique
que l'on fait proceder aux constructions des locaux et cetto
intervention ne cesse qu'a partir de la livraison du local
au service d'exploitation qui est le memo pour les postes,
les telegraphes et les telephones.

II y a une Direction des postes et des telegraphes dans
chaque departement. Le Directeur est assiste, pour l'exe-
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cution des travaux de la Direction, d'inspecteurs, de sous-
inspecteurs, de commis-principaux, de commis et de briga-
diers-facteurs. Les inspecteurs et sous-inspecteurs sont
specialement charges de la verification des bureaux.

Les bureaux de poste sont de plusieurs categories ct les
petits bureaux relevent des receveurs des bureaux de Ire
et üm0 classe.

II. Bons de poste.

Tous les bureaux de recettes en France, en Corse, en
Algerie et en Orient participent ä remission et au payement
des bons de poste. Les bons de poste representent des va-
leurs de 1 ä 20 francs. Le droit ä percevoir est de 5
centimes par bon de 1 ä 5 francs; de 10 centimes jusqu'ä 10
francs et de 20 centimes jusqu'ä 20 francs.

III. Baisse d'epargne postale.

M. Ad. Cochery, ministre des postes et des telegraphes
franqais, en meme temps qu'il accomplissait d'autres refor-
mes, avait fait un rapport tres complet sur le service de la
Caisse d'epargne postale et un resume historique du deve-
loppement do ce service dans la plupart des pays qui le
possedent aujourd'hui.

Yoici le resume de ce rapport:
«La loi frangaise du 9 avril 1881, on creant la Caisse

d'epargne postale, a fait un acte important, et son adoption
constitue pour l'babitant des petites localites une amelioration

considerable; elle a mis ä la portee du public une
institution bienfaisante dont il n'avait pu suffisamment pro-
fiter jusqu'ä ce jour, et qui a pour garantie le credit de
l'Etat.

La creation d'une caisse d'epargne d'Etat qui aurait tous
les bureaux de poste du territoire pour succursales, n'est
pas une idee nouvelle : eile fonctionne depuis pres de vingt
ans en Angleterre, depuis dix ans en Belgique avoc quelques

modifications; elle a ete introduite plus recomment
en Italie et en Autricho : partout cette institution a donne
des resultats qui ont depasse toutes les previsions.
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Jusqu'en 1861, les caisses d'epargne avaient eu, en An-
gieterre, le caractere d'etablissements prives. Les forma-
lites ä remplir pour ouvrir la caisse d'epargne et y appeler
lo public etaient tres simples; aussi les garantios n'etant
pas- süffisantes, des malversations sc produisirent et uno
enquete parlementaire revela un grand nombre do faits rc-
grettables.

C'est ä la suite do cette enquete que la loi du 17 mai
1861, etablissant pour tout le Eoyaume-Uni une caisse
d'epargne- d'Etat confiee ä 1'Administration des postcs, fut
votee sur l'initiative de M. Gladstone.

Cette loi fut accueillie avec favour par l'opinion publique.
L'inauguration des caisses d'epargne postales cut lieu le

16 septcmbro 1861 dans 300 bureaux de poste ä la fois.

Le gouvernoment anglais a laisse subsister, en 1861, les
caisses aneiennes. Si quelques-unes so sont formecs dans
les premiers temps, la plupart ont survecu. En 1878, il en
existait encore 454 qui avaient conserve 1,515,725 depo-
sants et un ebiffre de depots au moins egal ä celui qu'ellcs
possedaient en 1861. On peut dire que, grace ä l'emulation
que donne la concurrence, olles so sont developpees .4 cote
des institutions de l'Etat Lour ancienne clientele lour est
rostee Meie, tandis qu'une nouvelle se formait pour les
Post-office Savings Banks.

Les relations sont tres cordiales entre les caisses privees
et Celles de l'Etat; les transferts se font continuellenient
des unes aux autres avec la plus grande facilite. II est a.
remarquer que les anciouncs caisses ont conserve, on general,

une clientele de deposauts plus aisee que cello qui
s'adrcsse aux caisses de l'Etat. Dans les premieres, la va-
leur moyenno des livrets etait, en 1880, de 730 francs,
tandis qu'elle n'etait que de 386 francs dans les Post-office
Savings Banks.

En Belgique, la loi du 15 mars 1865 a institue, ä cöte
des caisses d'epargne privees, une caisse generale de re-
traito.

En Italie, le developpement des caisses d'epargne etait
trbs marque daus' la Lombardie et la Toscane, tandis qu'un
certain nombre de provinces etaient prcsquc desheriteos ä
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cet egard, lorsqu'cn 1874, M. Sella, ancicn Ministre des

finances, presonta ä la Clianibre des deputes uue proposition
de loi tendant ä donner un nouvcl essor ä l'institution, en
confiant ä l'Ädministration des postcs la gestion d'une
grandc caisse d'epargne.

Des lc lendomain, le Gouvernement italien acceptait la
proposition, qui etait prise en consideration par la Chambrc.

Pour l'ltalie conmio pour l'Anglcterre, il est bon de cons-
tater (pie la creation de la caisse d'Etat n'a cause aucun
tort aux ancicnnes caisses d'epargne. Au contraire, le
nombre de celles-ci a augmente: de 297 (1873) il s'est elcve
ä 355 (1881) et leurs depots out ete portes de 450 millions
k 714."

On le voit, des experiences serieuses avaient ete faites
par les peuplos voisius. A rAngloterro, ä la Belgiquc et ä
l'ltalie, il faut encore ajouter le Canada, l'lndc anglaisc,
l'Autrichc, les Pays-Bas, lc Portugal et lc Japon

Dans chacun de ce pays, l'opinion est unanimc pour fe-
licitcr le gouverncmcnt de 1'initiativc qu'il a prise et du

progres qu'il a realise. D'epargne nationale a ainsi trouve
do nouveaux stimulants ct unc securite absolue. Tout le
mondc y a gagne et les caisses d'epargne privecs n'y ont
ricn perdu.

Lc Gouvernement francais nc pouvait rester indifferent
en presence de parcils resultats.

II aclicvait dc reunir les elements du pro)et qui est de-

venu la loi du 9 avril 1881, lorsqu'uuc proposition emanee
dc 1'initiativc parlementaire ct relative ä l'etablissement des
caisses d'epargne postalcs, fut produite ä la Obambre par
M. Arthur Legrand.

Dejä ä l'occasion de voeux emis par plusieurs- conseils
generaux, la question de l'intcrvcntion de l'Etat dans la
gestion des caisses d'epargne avait ete portee devant lc
Senat de l'Empirc en 1869.

Le rapport de la Commission, favorable'a la creation des
caisses d'epargne postalcs, fut renvoye aux Ministres com-
petcnts qui malbeurcuscment n'y donnerent pas suite.

En 1872, l'Assemblee nationale etait saisic d'une propo-
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sition de loi, ä l'offet de tirer parti du service de la poste
pour faciliter les operations des caisses d'epargne.

Bicn que cette proposition ait ete rejetee dans son
ensemble, le Gouvernement, pour se conformer aux desirs
manifestes par l'Assemblee, fit un premier pas dans la voie
nouvelle par le decret du 23 aoüt 1875, qui mettait ä la
disposition des caisses d'epargne, sous certaines conditions,
le concours des percepteurs et des receveurs des postes.

Ce decret a rcqu un commencement d'execution, et si les
caisses d'epargne n'en ont pas tire grand avantage, il faut
en cliercher la raison dans l'insuffisance de la mesure, qui
n'etait qu'une imitation lointaine et imparfaite de la grande
caisse d'epargne creee en Angleterre par M. Gladstone.

En 1880, le decret de 1875 a ete applique ä 532
perceptions et dans 145 recettes de poste, pour le compte de
75 caisses d'epargne. Le nombre des versements regus par
les receveurs des postes s'est eleve ä 6213, et leur montant
ä frs. 761,173. 56 cts.

L'etude des dcrnieres statistiques nous montre que les
progres de l'epargne, en France, ont ete particulieremont
accentues dans ces dernieres annees.

Bien que la loi du 9 avril 1881 ait donne ä la Caisse
nationale d'epargne des bases larges, qui lui permct-
tent de prendre toutc l'extension dont elle est susceptible,
l'Administration a pense neanmoins qu'il y avait possibility
d'offrir au public encore d'autres avantages.

Pour repondre aux besoins varies de l'epargne, la Caisse
nationale a ete conduite ä mettre davantage ä contribution
l'intermediaire de la poste et du telegraphe et ä organiser
successivement: un service de remboursement ävue, äParis;
un service international entre la France et la Belgique; ä

creer le bulletin d'epargne; les remboursements par voie
telegraphique; les remboursements par mandats-poste; les
remboursements par versements ä la caisse de retraite.

Dejä l'experienco nous a permis d'apporter certaines
ameliorations dans la reglementation primitive. Les Cham-
bres ont vote, sur notre demande, des dispositions legislatives

supprimant le minimum de 1 franc impose aux
versements, et creant des bulletins destines notamment ä rece-
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voir, sou par sou, les epargnes sous la forme de timbrcs-
postc; la Caisse d'epargne a ete ouvertc aux economies les
plus petites, notammcnt ä Celles des cnfants des ecoles.

Enfin la creation de timbres-epargne speciaux, destines
ä representor le montant des versements faits ä la Caisse
postale, constitue une innovation qui simplifie sensiblement
lc service et permet do laisscr entre les mains des depo-
sants leurs livrets. Ceux-ci, ä cbaque versement, devaient
antericuremont etre envoyes au cbef-lieu du departement
pour le controle de la comptabilite.

D'autro part, afin d'intercsser les factours au developpe-
ment et au progres de l'institution, une remise do 15
centimes leur est allouee pour cbaque livret demande par leur
intermediaire.

La Caisse d'epargne postale est, on l'a compris partout,
et les resultats que nous venons de relater le prouvent suf-
fisamment, une veritable caisse nationale destinee äfavoriser
1'epargne dans notre pays. Elle permet en memo temps
d'operer lc versement des fonds et d'obtenir le rembourse-
mont sur un point quelconquc du territoire. Enfln eile est
ä la disposition du public tous les jours, sans exception, et
pendant toutc la dureo de l'ouverture des guichets des
bureaux de poste. La creation de cette Caisse est done
destinee ä exerccr, au point do vue social, une influence salu-
taire incontestable.

II est indispensable que les diverses notions relatives au
fonctionncment de la Caisse d'epargne postale deviennent
familiercs ä tous les citoyens; il faut que partout en France
on saclio qu'une caisse, sous la garantie de l'Etat, est ä la
portee immediate et pour ainsi dire sous la main des tra-
vailleurs economcs qui voudront lui confier leurs epargnes.

IV. Instruction professionnelle.

Le surnumerairo des postes et. des telegraphes frangais
est le candidat aux emplois de commis de I1'0 ct IIme classe.
Un concours ))our lc surnumerariat des postes a lieu cbaque
anneo. Sur la liste d'inscription aux examens pcuvent etre
portes les stagiaircs, auxiliaires et sous-agents, dc memo
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les recevcurs-buralistes qui desirent prendre part au con-
cours. Quant aux candidats etrangcrs ä 1'Administration
des postes et des telegraphes, ils doivent se presenter en
pcrsonnc devant le directeur du departcment charge de
l'instruction de leur candidature.

Les jeunes gens qui desirent prendre part au concours
pour l'admission au surnumerariat doivent etre äges de 17
ans au moins et de 25 ans an plus, sans intimites, ayant
une taille de 1 m 54 au minimum. Par exception pcuvcnt
concourir apres 25 ans, les candidats qui justifient de 3

annees au moins de presence sous les drapeaux.

C'est l'ecole polytechnique qui est destinee ä former les
eleves francais qui se voucnt aux postes ct aux telegraphes.
On n'y entre que par voic de concours. La durec du cours
complet destruction est de deux annees, apres lesquellcs
les eleves qui ont satisfait aux examens de sortie ont 1c

droit de choisir, suivant lc rang qu'ils occupent sur la liste
generale de classemont par le jury d'examen, et jusqu'ä
concurrence du nombre d'emplois disponibles.

Jusqu'en 1878, l'ecole polytechnique de Paris etait l'eta-
blissement d'instruction pour les agents des postes et des

telegraphes. C'est ensuite de la fusion des deux administrations

que le sous-secretaire d'Etat, Ad. Coclicry, afin de ne
plus placer un obstacle infranchissable ä beaucoup d'agents
pour parvenir aux grades supericurs et mcttre tous les
agents de l'exploitation en etat de franchir tous les degres
de la carriere, a voulu ä leur disposition les moyens de
parvenir ä une situation ä laquelle un personnel special avait
seul acces jusque lä. II crea des cours preparatoires et une
ecole speciale superieure.

Les cours preparatoires facilitent l'entrec dc l'ecole ä
tous ceux qui se sentent desircux de suivre leur instruction.
L'experience a pu etablir combien de perfectionucmcnts
utiles ont ete apportes au service par le concours d'agents
qui n'y occupaient cepcndant qu'une modeste position, et le
ministre francais disait dans son rapport qu'il etait dc son
devoir de reagir contre un ordre de choses qui a pu decou-

rager plus d'un fonctionnaire tres meritant.
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L'ecole postale et telegrapliiquo franqaise aclniet ties
eleves diversemcnt rccrutes ; lour avanccment dans le
service apres leur sortie a lieu dans des conditions identiques,
ct Ics distinctions d'origine disparaisscnt definitivemcnt.
La reorganisation dc l'enseigncment a eupour cffet, depuis
1878, d'elargir la carriere, au grand avantage du service ct
des agents.

Independamment des eleves de l'ecole polytechnique,
classes d'apres leur rang de sortie, l'ecole retjoit d'autres
eleves qui y sont admis par voie de concours, conformemcnt
aux programmes arretes annuellement et des auditeurs
libres, frailcais ou etrangers, düment autorises ä suivre les
cours ct conferences de l'ecole. La duree des cours prepa-
ratoires est fixeo ä une annec. Apres l'examcn definitif, le
jury determine l'ordre de merito des candidats et il en
dresso la liste, sur laquelle il est statue.

L'admission des eleves ä l'ecole superieure de telegraphic

a lieu par voie de concours. Sont admis ä ce coucours
les agents des postos ct telegraphes comptant deux ans de
service. Les eleves de la elite ecolo qui ont, apres les deux
annees d'ecolage, satisfait aux examens de sortie, obtiennent
le grade de sous-ingeniour des telegraphes. Us concourent
tous a l'avancement, sans distinction d'origine et sur le pied
de la plus complete egalite.

Un examen (lit de second degre est lixe cliaque annee,
depuis 1883, par arrete ministericl pour les cmplois supe-
rieurs de l'exploitation. U'apres uu decrct, signe du President

de la Republique francaise, il ne pent etrc deroge ä

la regle des avancemcnts etablis par les instructions que
pour recompeuser des services exceptiounels et par une
decision motivee du Minisire.

En France, e'est aux commissions departcnientalcs d'a-
bord, et ensuitc au Conseil d'administration des postcs ct
telegraphes, que le ministre remet le soin d'etablir les listes
d'ancienncte, et de cclles elites de choix ä l'agcnt, suivant
le nombre de points obtcnus ]iar scs examens, par sa con-
duite administrative, la conduitc publique et le merite dans
les differcnts services professionals.
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Los listes de classemcnt sont drcssees chaque annee, en
suivant l'ordre des grades et des classes.

Je dois encore ajouter que, pour ce qui conccrne l'ecole
dont il est question ci-dessus, la commission du budget
franqais avait en vuc d'economiser pour 1899 unc somme
de 177,028 fr. destineeä assurer le fonctionnement de l'ecole
professionnelle superieure des postes et telegraplies, decide
la suppression de cette dornierc. Un depute, M. Flcury, s'y
est oppose en declarant que cette ecole etait utile ä la fois
au service ct au personnel et qu'il sorait dangoreux de faire
disparaitro une institution qui rcpresentc si bicn l'idec do
pcrfectionncment et l'idee dc progres.

Apres une courto discussion, au sujet du maintien dc
l'ecole professionnelle superieure des postes et des tele-
graphes, au cours de laquelle ont pris part M. Bertkcaux,
president de la commission du budget, le ministre des tra-
vaux publics et M. Fleury, depute, la somme allouee ä cette
ecole a ete maintenue ä la presquc unanimite des membrcs
de la Cbambre des deputes franqais.

Cette ecole professionnelle a ete reorganisec par arrete
ministeriel ä la date du 23 juin 1900; quelques dispositions
ont ete revisecs, notaminent colics relatives aux conditions
ct aux epreuves d'admission ainsi qu'ä renscigneinont. Voici
les principaux articles de cct arrete :

Abt. Ier. — Un concours pour l'admission a l'ecole
professionnelle superieure des postes et des telegrapkes est
ouvert cbaque annee au commencement d'avril.

Le nombre maximum des eleves ä admettre est fixe au
inois de janvier precedent, d'apres les previsions dc va-
cances dans les emplois superieurs, le conseil d'adudnistra-
tion entondu.

Abt. 2. — Sont seids admis ä concourir les agents bicn
notes ct ayant au moins deux ans d'ancicnnete au 1er oc-
tobre de l'annec de concours.

Abt. 3. — Les epreuves exigees des candidats consistent
en compositions ecritcs, en examens oraux et en epreuves
pratiques sur les inatieros du programme. (Service postal
complet; service elcctriquc consistant en exploitation soit,
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taxes, lignes, cables et regies clu service, apparcils et
construction ; sciences mathematiqucs soit l'arithmetique pro-
premcnt dit, l'algebre et la geometric; la physique, soit la
pesantcur, la chalcur, l'acoustique, l'optiquc, l'electricite,
magnetisme ct chimie; la geographic et les travaux de
redaction pour les services des postes et des telegraphos;
droit administrate au complet.)

Akt. 4. — Les compositions ecrites servcnt ä constatcr
si les candidats ont une instruction süffisante pour etre
admis aux examens oraux. Elles contribuent, en outre avcc
ces examens, ä etablir le classement final. Elles sont faitcs
le memo jour et ä la menie heure dans les villes designees
par decision du sous-secretaire d'Etat.

U y a unite de sujets do composition pour tous les centres
d'examen.

Aet. 5. — Les candidats declares admissiblos apres la
correction des compositions ecrites sont appeles ä Paris
pour subir les examens oraux.

Aet. 6. — Toutos les parties du programme sont obliga-
toires. II est tenu compte de la connaissance des langues
pour le classement. Les eprcuvcs sur chaque matierc obli-
gatoirc sont cotees de 0 ä 20.

Aucun candidat ne pout etre admis s'il n'a subi de ma-
niere satisfaisante l'eprcuve de manipulation et de lecture
des signaux Morse et s'il n'a pas obtenu au minimum les
cotes moycnncs suivantes:

12 pour le service postal et pour le service telegraphi-
quc;

9 pour les sciences mathematiques ct les sciences
physiques et un total de 135 points pour l'enseniblc des eprcuvcs

ecrites et orales.

Aet. 7. — Le jury se compose du directeur de l'ecole,
president, dc cinq membres choisis parmi les professeurs
de l'ecole et de deux, en dehors de l'ecole, parmi les fonc-
tionnaires postaux en activite de service.

Le jury determine l'ordre de merite des candidats et le
nombro de ceux qu'il convicnt d'admettre jusqu'ii concurrence

du maximum prealablement fixe. Son president adresse
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la liste de classemcnt au sous-secretaire d'Etat qui prononce
l'admission.

Vicnnent cnsuitc les avaueemeuts dans les bureaux supe-
rieurs ainsi que les details de l'cnseignemcnt qu'il serait trop
long de mentionner ici. Qu'il nie suffisc de dire qu'en cas
d'insucces des candidats ä l'unc ou ä l'autre des deux series
d'epreuvcs, les agents sont places cn qualite de redactcur
dans un service administrate et qu'ils peuvent etre auto-
rises, mais u'nc fois sculement, ä subir de nouveau les epreu-
ves pour lesqucllcs ils auraient ete juges iusufflsants ; ils
n'auront pas ä recommcncer les epreuves qu'ils auraient
dejä reussies, et les notes obtenues de cc chef leur seront
acquises.

L'arrete du 9 novembre 1900 modiiiant le programme
de cours des surnumeraires aux fonetions postalcs et tele-
graphiques est ainsi concu :

Art. 1er. — Des cours pratiques a l'usage des surnumeraires

sont ouverts apres chaquc concours dans divers centres

prineipaux. Leur duree est fixec ä trois mois.

Art. 2. — L'enseigncmcnt comprend lc service postal,
le service telegrapliique et teEphonique, l'etudc de l'appa-
rcil Morse et des notions tres sommaires sur l'aiipareil
Hughes. II est clomie sous la forme de conferences, eonfor-
mement aux indications du programme faisant suite au
present regloment. -Dix-huit conferences sont consacrees
ä l'etudc des appareils, douze au service de l'cxploitation
telegraphique et telephoniquc et vingt-cinq au service de

l'cxploitation postale.

Art. 3. — Les cours sont professes et non dictes. Los
eleves sont tonus de prendre des notes et de rediger les
sujets traites, en dehors des heures consacrees aux exer-
cices pratiques. Los redactions sont examinees et annotecs
par les instrueteurs; ccux-ci reprennent, s'ily a lieu, avant
de passer au sujet suivant, les points qui n'auraicnt pas ete
bien compris par les eleves.

Unc interrogation de 20 minutes, portant sur les matiercs
devcloppecs autericurcment precede chaquc conference,
dont la duree propre est de 40 minutes.



Art. 4. — Los conferences sont faites dans l'ordre du

programme. Immediatemont. apres chaque conference, les
elevos cffectuent les operations pratiques so rapportant au
sujct traite. L'instructcur doit s'attacher ä donner aux ele-
ves des exemples bien appropries afin de rondrc plus
tangibles les explications donnecs dans les conferences ante-
rioures.

La reception ä l'apparcil Morse a lieu exclusivcment ä

la lecture au son jusqu'ä ce que Tinstruction des eleves soit
complete sur ce point. La lecture sur bände vient ensuitc.

Chaque salle de cours est dispose® de facon ä presenter
deux bureaux complets au point de vuo telegraphique et
pourvue, autant que possible, du materiel, des registres et
des imprimes neccssaircs ä l'execution de toutos les operations

postales, telegraphiqucs. et telephoniques.
Pour les cxerciccs pratiques, les eleves sont repartis en

groupes representant le personnel de deux bureaux corres-
pondants.

A l'epoque du renouvellement de l'annee, les surnume-
raires du cours d'instruction sont divises en deux series qui
suivent alternativemcnt les cours le matin et Ie soir. Pendant

l'autre inoitie de la journee, ils sont detaches dans les
services d'cxploitation ct prennent part,, ä titre do renfort,
aux diverses operations des bureaux.

Art. 5. (Concerne surveillance des progres des eleves
par 1'Administration.)

Art. 6. — Quelques jours avant la fin du cours, un fonc-
tionnaire de la Direction fait deux ou trois conferences sur
la tenue, l'education, les devoLs professionnels, les rapports
des agents avec le public, leur rcsponsabilite, etc., il montro
aux eleves la necessite et les avantages de completer le
plus rapidement possible leur instruction ct leur en indique
les moyens.

Art. 7. — A Tissue des cours, les surnumeraircs subis-
sent des examens on presence d'un jury comprenant, outre
les mcinbrcs ordinaires des jurys d'examen d'admission, le
chef du Depot telegraphique avec adjonction des instruc-
teurs. II est dresse dans chaque centre une liste do classe-
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ment dont les indications sont consignees aux dossiers des
interesses.

Lo classemont est dtabli d'aprös le nombre de points at-
tribues ä cbaque surnumerairo conformement aux indications
suivantes : (suit un tableau dc cotes et coefficients puis les
avanceinents aux articles 8 et 9 d'apres les notes obtenues,
puis ä l'art. 10 les inscriptions au tableau d'avancement de
classe).

Le programme complet des cours et de l'enseignemont
des surnumeraires est ensuite detaille dans les parties des
services: telegraphes (appareils et exploitation); postes
(exploitation et comptabilites diverses).

L'arrete ministeriel du 9 novembre 1900 modiflo lo re-
crntement des chefs surveillants. Ceux-ci passent des oxa-
mens sur l'instruction scolaire et sur des questions
professionelles tellcs que le service de la regie, la construction
et l'entrctien des lignes et le service des postes. Ces questions

peuvent etro differontes pour le reseau aerien, le re-
seau souterrain et le service des tubes. II est ä remarquor
qu'il incombe au chef surveillant d'instruire les facteurs de
son district qui sont charges de la surveillance et de pctites
reparations de fil et d'appareils dans les localites oil ils
stationnent comme facteurs-postaux.

II me reste encore k dire que la France a institue un
Conseil d'administration des postes et des telegraphes, compose

de 17 membres parmi lesquels, en outre des chefs
administratifs des postes et dos telegraphes, l'on trouve
des receveurs et des chefs de bureaux. C'est par arrete
ministeriel du Ier mai 1900 que ce Conseil d'administration a
ete rcconstitue.

Conclusion.
En relevant dans mes notes, ainsi que dans les collections

du journal I' Union postale, tout ce qui s'est fait dc mieux
dans le domainc des postes par les Allemands, les Anglais,
les Autrichicns, les Beiges et les Frangais, j'ai voulu m'ef-
forcer de faire ressortir quo dans nos fonctions publiquos,
le progres moral et intellectuel est inseparable du progres
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materiel bien entendu et que notre pays ne peut rester ar-
riere; il devra au contraire, commo les pays cites, comme
aussi cl'autres petits pays tels quo la Suede, lo Dänemark,
lo Japon memo, ct tant d'autres, s'offorcer d'ameliorcr cctte
partie de l'administration föderale en instruisant micux son
personnel ct en introduisant differentos nouvelles branches
du service postal. D'autres petites nations, comme les
g'randes, en reorganisant leurs administrations postales et
de telegraphes, en les fusionnant ct en les decentralisant
ont compris qu'ellos ne pouvaient rester attacheos k do
vioux systemos centralisateurs d'organisation et de contröle,
ainsi qu'ä cetto ancienne routine d'enseignement profes-
sionnel postal quo nous trouvons encore en Suisse; ces pays
progressistes ont compris que des traditions surannees les
auraient absolumont empeches de lutter avec les principales
nations commerciales et industrielles de l'Europe.

C'cst ainsi que la plupart des pays ont introduit dans un
but economique ct progrossif: la fusion des administrations
postales et telegrapbiques; les conseils d'administration
centrale et d'arrondissements; les commissions pedagogi-
ques d'examens aussi bien pour les admissions des agents
postaux des villcs que des campagnes ainsi que pour les
brevets admiuistratifs de Ier et IImß degres pour los postcs
et les telegraphes; les bibliotheques ; les gratifications et
recompenses pour travaux de concours et travaux cxtraordi-
uaires.

Nous trouvons aussi en favour du public : les cartes-
lottres; los bons de poste; les caisses d'epargne postales
combinees avec les caisses scolaircs et les retraites popu-
lairos; le service de giro, cheques et clearing; les boites
aux lettres privees dans les grandes villes; les pneumati-
ques postaux; les automobiles et carrioles pour faciliter les
distributions d'euvois postaux, etc.

Si nous ajoutons tout ce qui s'est fait en Angloterre, en
Allcmagnc ct en France en favour de l'hygieno et du bien-
etro du personnel nous trouverons que notre administration
postale suisse — quoique aussi couteuse — n'est pas ä la
hauteur de cellos d'autres pays. Aussi d'autres conclusions
explicatives sc rapportaut k Taction et ä l'influence de pa-
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Frilles ameliorations dans les affaires de notre pays seraient
superflues, qu'il mc suffiso d'exprimer l'espoir que les
Legislators suisses vcuillent bien essayer d'imiter ce qui
se fait de bien et d'utilo ailleurs, et qu'ils ne se montrcnt
plus si parcimonieux dans la repartition des credits ä. l'effet
de tenir le personnel d'exploitation, comnie aussi une bonne
partie du personnel administratif, ainsi que lo materiel postal,

ä la hauteur des besoins de notre epoquo.
Puissent aussi les paroles suivantos, prononcees par feu

lc Conseiller federal Borcl, au congres de Berne de 1874,
devcnir bientot une realite :

9 Un jour viendra, oil sous la pression irresistible de
l'opinion publique et de ce besoin de circulation et de
communication qui est uu des caracteres les plus saillants do
notre epoque, la poste, dans toutos les parties du monde
civilise, rccovra une organisation identiquo, sera soumise
aux memos lois, aux memos regies..»
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